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Résumé 

 

Le présent document de travail porte sur l’application potentielle d’un cadre de surveillance ou de 

maintien de l’ordre axé sur la résolution des problèmes visant à éradiquer les installations 

extérieures de culture de la marijuana au Canada. En premier lieu, le rapport présente un aperçu 

du concept de la surveillance ou du maintien de l’ordre axé sur la résolution des problèmes et il 

établit ensuite dans quelle mesure les approches adoptées actuellement par le Canada pour 

éradiquer les installations extérieures de culture de la marijuana sont compatibles avec ce cadre. 

En deuxième lieu, le document porte sur les principales mesures adoptées à l’échelle 

internationale pour contrer ce problème et leur compatibilité avec un processus de maintien de 

l’ordre axé sur la résolution des problèmes. En troisième lieu, il traite d’une nouvelle approche 

théorique d’application d’un cadre de maintien de l’ordre axé sur la résolution des problèmes 

pour éradiquer les installations extérieures de culture de la marijuana, approche qui s’appuie sur 

les principes de la matrice de Haddon et sur un éventail de techniques de prévention 

situationnelle de la criminalité. Enfin, on élargit ce modèle pour montrer comment on peut 

l’utiliser pour résoudre un problème hypothétique d’installation extérieure de culture de la 

marijuana. En conclusion, les auteurs expliquent qu’un cadre axé sur la résolution des problèmes 

pourrait contribuer favorablement aux efforts destinés à éradiquer les installations extérieures de 

culture de la marijuana. Cela dit, cette conclusion est conditionnelle à la formulation d’attentes 

réalistes quant aux répercussions potentielles à court terme d’une telle stratégie. De plus, si elle 

est mise en œuvre, il faut utiliser l’approche de manière itérative pour contrer un problème de 

criminalité qui évoluera au fil du temps en fonction des initiatives de prévention du crime 

efficaces qui seront déployées. 
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Sommaire 

 

Le présent document de travail trois grands objectifs : 

 

 présenter les principes qui sous-tendent la surveillance ou le maintien de l’ordre axé sur la 

résolution des problèmes (MORP) et les façons dont une approche de MORP permet 

d’éradiquer les installations extérieures de culture de la marijuana (IECM), et tout 

particulièrement au Canada; 

 passer en revue les approches utilisées à l’échelle internationale pour éradiquer les IECM, 

surtout les approches qui sont fondées sur un cadre de MORP ou qui ont fait l’objet d’une 

évaluation;  

 proposer un cadre pour adopter une approche de MORP à l’égard des IECM au Canada.  

 

Le MORP est un cadre qui permet d’élaborer des stratégies pour lutter contre la criminalité et qui 

combine un large éventail d’approches en un plan d’action ciblé. SARA est l’acronyme utilisé 

pour désigner les composantes essentielles du MORP (Eck et Spelman, 1987); il signifie a) 

Situation, b) Analyse, c) Réponse et d) Appréciation. 

 

Des examens récents démontrent que le MORP permet d’élaborer des stratégies qui aident à 

réduire les problèmes persistants de criminalité. Cela dit, certaines lacunes sont généralement 

associées à la mise en œuvre du MORP, notamment :  

 

 la méthode SARA n’est pas toujours appliquée efficacement, ce qui mène à un 

« pseudo-MORP »;  

 il n’est pas toujours possible de convaincre les organismes partenaires de participer à 

l’initiative de MORP et de la soutenir;   

 les résultats des stratégies de MORP ne sont pas toujours évalués efficacement;  

 les exemples fructueux d’initiatives de MORP peuvent être appliqués sans condition à de 

nouveaux contextes, sans égard aux facteurs sous-jacents qui ont fait de ces initiatives des 

réussites.  

 

Des forces et des faiblesses ressortent lorsqu’on effectue une évaluation du contexte actuel au 

Canada quant à la pertinence de la mise en œuvre d’une stratégie de MORP pour éradiquer les 

IECM : 

 

 la définition de la « situation » et « l’analyse » du problème lié aux IECM au Canada 

a) bénéficient du Code criminel unifié, mais elles sont limitées par b) le fait que « IECM » 

est un terme beaucoup trop large qui limite la mise en œuvre efficace du MORP à cette 

étape et, c) comme partout ailleurs dans le monde, il est impossible d’établir avec 

certitude la taille du problème lié aux IECM au Canada; 

 l’éradication et la saisie des plants sont les principales mesures prises par le Canada pour 

résoudre le problème que posent les IECM;  

 il n’existe aucun cadre pour évaluer les processus utilisés à l’heure actuelle pour éradiquer 

les IECM au Canada.  
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L’évaluation des initiatives d’application des lois antidrogue réalisée à l’échelle mondiale révèle 

que des interventions proactives reposant sur des partenariats (auxquels des services de police et 

des tiers/des entités communautaires participent) constituent les mécanismes les plus efficaces 

pour réduire les problèmes liés à la drogue et tout autre problème. Toutefois, dans l’ensemble, la 

recherche effectuée dans le domaine de l’application des lois antidrogue est de piètre qualité et 

les évaluations effectuées laissent à désirer. 

 

L’établissement d’un cadre axé sur le MORP pour éradiquer les IECM pourrait comprendre les 

mesures suivantes :  

 

 une amélioration des phases de définition de la « situation » et de l’« analyse » de la 

méthode SARA en utilisant les assises théoriques de la matrice de Haddon (Haddon, 

1999), laquelle offre un cadre élargi pour l’examen du contexte entourant un incident 

précis. En ce qui a trait aux IECM, le temps est divisé en trois périodes, soit avant, 

pendant et après les IECM, alors que les composantes contextuelles sont divisées ainsi : 

participation humaine, véhicules/matériel et environnement;  

 l’application des techniques de prévention situationnelle de la criminalité (mises au point 

par Clarke) et, de façon générale, une tentative d’augmenter les risques, d’augmenter 

l’effort, de réduire les gains, d’empêcher toute justification et de réduire les incitations 

associées à certains incidents criminels) afin de produire des solutions nouvelles et 

créatives à l’égard des IECM; 

 l’utilisation d’un scénario hypothétique d’IECM démontrant comment ces deux cadres 

théoriques pourraient être utilisés lors du processus SARA pour résoudre un problème 

précis lié aux IECM.   

 

Un cadre de MORP pourrait contribuer favorablement aux efforts visant à éradiquer les IECM. 

Cela dit, on doit avoir des attentes réalistes quant aux répercussions potentielles à court terme 

d’une telle stratégie. De plus, si une approche de MORP est adoptée pour éradiquer les IECM, 

elle devra être utilisée de façon itérative puisque ce problème de criminalité évoluera au fil du 

temps en fonction des initiatives efficaces de prévention du crime qui seront déployées. 
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1 Introduction 

 

Au terme du Sommet sur le crime organisé de 2008 qui s’est déroulé en marge du Forum 

ministériel sur le crime organisé de 2007, il a été établi que pour lutter contre le crime organisé, 

on doit d’abord et avant tout s’appuyer à tabler sur les recherches existantes pour mieux 

comprendre la nature évolutive de ces entités criminelles coordonnées. Le présent rapport sur les 

processus de surveillance ou de maintien de l’ordre axé sur la résolution des problèmes (MORP) 

en ce qui concerne la culture extérieure de cannabis fait partie d’une vaste initiative destinée à 

offrir un accès en temps opportun à des données de recherche probantes à l’échelle de tous les 

ordres de gouvernement. Ces données : a) permettront aux décideurs de disposer de 

renseignements pertinents pour mettre au point des mesures stratégiques optimales pour lutter 

contre tous les types d’activités du crime organisé et b) offriront un cadre de référence à partir 

duquel les résultats de toutes les initiatives de lutte contre le crime organisé pourront être 

évaluées. Cet objectif global a été établi sous les auspices du Comité national de coordination sur 

le crime organisé (CNC-CO), qui a mis sur pied un groupe de recherche ayant pour mandat de 

mettre en œuvre un programme de recherche national sur le crime organisé. 

 

Comme le signale l’énoncé de travail de ce projet, l’efficacité des initiatives d’application de la 

loi a fait l’objet d’une évaluation exhaustive (p. ex., voir Weisburd et coll., 2010 pour obtenir de 

plus amples détails sur l'examen systématique de Campbell), mais peu de travaux ont été 

effectués pour appliquer le MORP à des activités précises, surtout à des activités complexes du 

crime organisé. Le but général du présent document de travail consiste donc à décrire comment 

les principes du MORP peuvent être appliqués aux installations extérieures de culture de la 

marijuana (IECM) contrôlées par des groupes du crime organisé au Canada. Conformément à 

l’énoncé de travail, les trois objectifs fondamentaux qui représentent les exigences minimales du 

présent document de travail sont les suivants :  

 

1. présenter les principes qui sous-tendent la surveillance ou le maintien de l’ordre axé 

sur la résolution des problèmes (MORP) et analyser les avantages/des limites d’une 

approche axée sur la résolution des problèmes/la dissuasion pour éradiquer les IECM, et 

tout particulièrement dans le contexte canadien; 
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2. passer en revue les processus de MORP liés aux IECM entrepris antérieurement par 

d’autres administrations et résumer les résultats des évaluations de ces programmes (le 

cas échéant);  

 

3. proposer un cadre/plan sur lequel un processus de MORP pour éradiquer les IECM 

pourrait reposer, y compris définir les partenaires susceptibles de contribuer à sa mise en 

œuvre.   

 

2 Le MORP et les IECM dans le contexte canadien 

 

2.1 Principes qui sous-tendent le MORP 

 

Le MORP est un cadre qui permet d’élaborer des stratégies pour lutter contre le crime et qui 

combine un éventail d’approches diverses en un plan d’action ciblé (Clarke et Eck, 2003). Ce 

concept, qui a d’abord été avancé par Goldstein (1979), repose sur la prémisse selon laquelle 

[traduction] « le maintien de l’ordre devrait à la base viser à modifier les conditions qui donnent 

lieu à des problèmes de criminalité récurrents, et il ne devrait pas simplement consister à réagir 

aux incidents lorsqu’ils se produisent ou à tenter de les prévenir au moyen de patrouilles 

préventives » (selon le résumé de Clarke et Eck 2003, p. 20). Goldstein (1979, p. 236), a indiqué 

que [traduction] « si la police désire obtenir un meilleur rendement quant aux efforts qu’elle 

déploie pour améliorer ses opérations […], elle devrait s’occuper plus directement du produit 

final découlant de ses efforts ». Goldstein a fait valoir que pour effectuer ce changement de 

priorité, on doit s’assurer que les pratiques de maintien de l’ordre respectent un certain nombre 

d’objectifs, notamment : a) en étant plus précis quant à la nature des problèmes individuels, ce 

qui comprend la recherche, l’analyse et l’interprétation liées aux interventions policières 

antérieures et actuelles, b) en évaluant le caractère approprié et l’efficacité de ces approches en 

contexte, c) en effectuant une vaste étude pour cibler des interventions nouvelles et différentes 

pour résoudre les problèmes existants et, enfin, d) en choisissant les interventions les mieux 

adaptées et en procédant à leur mise en œuvre.  
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La méthode SARA (Définition de la situation, Analyse, Réponse, Appréciation ou évaluation), 

qui a d’abord été proposée par Eck et Spelman (elle a été présentée en 1987 dans le cadre d'une 

réunion du Police Executive Research Forum à Washington, D.C., et citée en référence par 

Tilley, 2010, p. 186), s’appuie sur les propositions de Goldstein et offre un cadre officiel pour 

cerner les composantes essentielles du MORP. - Au nombre des autres solutions proposées ces 

dernières années, on compte le modèle PROCTOR de Read et Tilley (2000) [PROblem, Cause, 

Tactic/Treatment, Output and Result) (problème, cause, tactique/traitement, extrant et résultat)], 

les 5 « I » d’Ekblom (2005) [Intelligence, Intervention, Implementation, Involvement, and Impact 

(renseignement, intervention, mise en œuvre, participation et incidence)], ainsi que le modèle 

CAPRA de la Gendarmerie royale du Canada (soit la GRC, 28 juillet 2008) (Clients, Acquisition 

et analyse de renseignements, Partenariats, Réponse et Auto-évaluation)] -. Nous ne citons ces 

solutions de rechange aux présentes ici que pour signaler leur existence, mais puisque le modèle 

SARA demeure l’approche la plus valorisée pour mettre en œuvre le MORP, il s’agit du cadre 

qui sera abordé dans le reste du présent document. Clarke et Eck (2003, p. 20) ont abordé les 

principes qui sous-tendent chacune des composantes du modèle SARA, résumées ci-après : 

 

 DÉFINITION DE LA SITUATION : Examiner les renseignements existants pour cerner 

les situations pertinentes (ou, problèmes) dans une catégorie d’incidents auxquels il faut 

faire face régulièrement. 

 ANALYSE : Effectuer une analyse en profondeur de ces problèmes précis afin de cibler 

les facteurs contextuels qui en sont à l’origine. 

 RÉPONSE : Cette étape comporte deux activités principales : a) élaborer des stratégies 

créatives axées sur la prévention pour intervenir dès l’étape préliminaire de 

l’enchaînement causal afin de réduire la probabilité que des problèmes ne surviennent 

(réflexion hors du cadre traditionnel du droit criminel lorsqu’il y a lieu), et b) établir des 

partenariats efficaces avec des intervenants non policiers afin d’optimiser les chances de 

réussite des mesures de prévention concertées aux facettes multiples.  

 APPRÉCIATION OU ÉVALUATION: Pour utiliser une approche de MORP véritable, il 

est essentiel d’effectuer les étapes du modèle SARA en évaluant les résultats de la 

stratégie de MORP dans le but d’utiliser ces renseignements supplémentaires comme 

catalyseur lors du lancement suivant du processus de prévention.  
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 En règle générale, on déploie des efforts pour utiliser le cadre de MORP lorsque maints 

recours aux méthodes de prévention du crime traditionnelles ne permettent pas d’atteindre 

les objectifs de réduction désirés. Par conséquent, il est important d’avoir des attentes 

réalistes quant aux résultats chaque fois qu’une stratégie de MORP sera mise en œuvre, 

car [traduction] « […] le MORP décrit l’application de méthodes scientifiques, et il est 

rare que la science permette de trouver des solutions rapidement. Les premiers efforts sont 

rarement concluants! » (Tilley, 2010, p. 192). 

 

2.2 Conclusions de la méta-analyse : le MORP est efficace, À CONDITION qu’il s’agisse 

VRAIMENT de MORP 

 

Pour contourner cette mise en garde quant à la longue période qui devra probablement s’écouler 

avant qu’on puisse obtenir des résultats probants à la suite de la mise en œuvre du MORP, il est 

important de souligner que les résultats de recherche actuels appuient fortement la position selon 

laquelle le MORP peut avoir une incidence sur les problèmes de criminalité récurrents, à 

condition que l’approche soit adoptée dans son intégralité, telle qu’elle a été conçue. Même s’il 

existe un certain nombre d’exemples précis où il a été prouvé que le MORP a un effet préventif, 

ce sont les résultats de la méta-analyse de l’examen systémique de Campbell réalisée par 

Weisburd et coll., (2010) qui constituent l’argument le cas le plus solide pour prouver l’efficacité 

du MORP
1
. Cet exercice de synthèse était fondé sur plus de 5 500 articles qui répondaient aux 

critères d’inclusion suivants : a) des articles qui résumaient une stratégie destinée à régler un 

problème précis (endroit ou personne), b) qui respectaient les principes fondamentaux du modèle 

SARA, c) qui visaient une forme de groupe de comparaison n’ayant fait l’objet d’aucune 

intervention et présentant des similitudes avec le groupe ayant fait l’objet d’une intervention, et 

d) qui comprenaient suffisamment de données quantitatives pour le calcul de la taille de l’effet de 

l’initiative de MORP. Au terme de cet examen, on a tiré cette conclusion : [traduction] « le 

MORP est un processus très prometteur qui devrait améliorer les problèmes de criminalité et 

d’atteinte à l’ordre public définis de manière générale    » (2010, p. 164). Cela dit, en plus de cette 

                                                
1
 Comme Weisburd et coll. (2010, p. 143) l’expliquent, [traduction] « les examens de Campbell nécessitent une stratégie d’analyse et 

de recherche transparente et systématique qui comprend un examen méthodologique et approfondi à l’étape de l’avant-projet et 
avant que les rapports finaux soient terminés ». Ils invitent les lecteurs à consulter le site 
campbellcollaboration.org/artman2/uploads/1/Review_Steps.pdf, qui offre un aperçu des étapes à effectuer lorsqu’on procède à un 
examen de Campbell. 
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conclusion générale, il convient de noter et de mémoriser quatre points importants qui sont 

ressortis de l’examen de Campbell lorsqu’on utilise le MORP pour élaborer une stratégie visant 

l’éradication des IECM contrôlées par les groupes du crime organisé. 

 

o Le MORP est un processus, et non une stratégie particulière conçue pour traiter un 

crime en particulier. Il s’agit d’un mécanisme que peuvent utiliser les intervenants en 

matière de prévention du crime pour élaborer des stratégies visant à prévenir les actes 

criminels et à réduire la criminalité. Ainsi, cet examen constituait une évaluation de 

[traduction] « l’efficacité d’un processus utilisé par la police pour élaborer des 

tactiques, et non une tactique de maintien de l’ordre en particulier » (Weisburd et 

coll., 2010, p. 144). 

o La très grande majorité des recherches passées en revue n’ont pas satisfait à l’éventail 

complet des critères d’inclusion. Dix études ont été retenues en fonction des critères 

d’interprétation les plus stricts, soit quatre expériences randomisées et 

six quasi-expériences avec un groupe témoin pertinent. Lorsque les critères 

d’inclusion d’un groupe de contrôle/témoin ont été assouplis, Weisburd et coll. ont été 

en mesure de passer en revue 45 études supplémentaires qui comprenaient une 

approche de mise en œuvre « avant-après » et qui étaient généralement fondés sur des 

données officielles sur la criminalité dans la région avant et après l’intervention de 

MORP. 

o Bien que les répercussions du MORP aient été jugées déterminantes et positives selon 

les deux mécanismes d’inclusion, on a constaté que la taille de l’effet était moins 

importante pour les études qui répondaient aux critères d’inclusion stricts de MORP 

comparativement aux études « avant-après » qui ont été évaluées. Même si Weisburd 

et coll. ont indiqué que des difficultés peuvent souvent être associées à la mise en 

œuvre de concepts (quasi-)expérimentaux, ils ont mis l’accent sur le fait qu’il est plus 

difficile d’attribuer les résultats des études « avant-après » directement au processus 

de MORP, car les résultats en raison peuvent être surestimés en raison d’autres 

facteurs contextuels non contrôlés. 

o À la lumière de ces effets positifs et des conséquences stratégiques de ces résultats, 

Weisburd et coll. (2010, p. 140) estiment que l’étude [traduction] « appuie 
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l’engagement global de la police à l’égard du MORP, mais laissent entendre qu’on ne 

devrait pas nécessairement s’attendre à ce que cette approche offre des avantages 

importants quant au contrôle des actes criminels et des atteintes à l’ordre public. De 

plus, les bailleurs de fonds et la police devront déployer davantage d’efforts et de 

ressources pour cibler les approches et les tactiques qui sont les plus efficaces pour 

combattre certains types de problèmes de criminalité ».  

 

À l’appui de cette position, Tilley (2010, p. 186) fait observer que même s’il existe [traduction] 

« des preuves convaincantes que le MORP peut réduire la criminalité et les atteintes à l’ordre 

public », les défis liés au MORP consistent maintenant à améliorer l’efficacité et la fiabilité des 

résultats obtenus au chapitre de la prévention. En plus des recommandations formulées 

précédemment quant à la nécessité d’une évaluation efficace des interventions de MORP, Tilley 

(2010) fait valoir que les exemples de MORP les plus fructeux comprenaient souvent un 

partenariat entre des chercheurs et des intervenants en matière de prévention du crime, de la 

même façon que les chercheurs et les praticiens dans le domaine de la santé collaborent pour 

prévenir les maladies. Toutefois, Tilley (2010) fait également remarquer que l’histoire du 

maintien de l’ordre et de la prévention du crime ne plaide pas en faveur de la pratique et de la 

théorie fondées sur des preuves, comme c’est le cas pour la prévention des maladies. Tilley 

(2010, p. 188) affirme donc ce qui suit : [traduction] « Le MORP pourrait être plus efficace s’il y 

avait une plus grande collaboration et une meilleure compréhension entre les corps policiers (et 

leurs partenaires) ainsi que le milieu de la recherche qui se sont tous engagés à trouver des 

solutions pratiques pour contrer la criminalité et les problèmes d’atteinte à l’ordre public ».  

 

2.3 Mises en garde concernant le MORP : problèmes liés à la mise en œuvre et 

généralisation des résultats positifs 

 

Comme il en est fait mention à la section précédente, la recherche appuie solidement le principe 

selon lequel le MORP est une stratégie efficace pour la mise sur pied des initiatives de prévention 

et de réduction de la criminalité. Toutefois, avant de se concentrer sur l’application du MORP 

aux IECM au Canada, il est important de s’attarder brièvement sur certaines mises en garde - 

lesquelles font largement consensus parmi les criminologues – concernant la mise en œuvre des 
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stratégies de MORP et la généralisation des stratégies ayant du succès. Les trois lacunes liées à la 

mise en œuvre présentées ci-dessous sont expliquées en détail par Tilley (2010). 

 

La première lacune liée à la mise en œuvre porte sur l’application des étapes du modèle SARA, 

qui, en pratique, sont souvent [traduction] « insuffisantes pour […] les processus exigeants que 

sont la définition de problèmes précis, l’analyse détaillée des problèmes de causalité ainsi que la 

mise à l’essai minutieuse et l’adaptation d’interventions choisies judicieusement » (Tilley 2010, 

p. 186). Tilley (2010, p. 189) indique que l’apparente simplicité du modèle SARA peut donner 

lieu à un « pseudo-MORP », simpliste et général, permettant de redéfinir des stratégies non 

ingénieuses déjà mises à l’essai ou constituant des solutions rapides pour satisfaire les attentes du 

modèle SARA. Tilley s’empresse d’ajouter que le modèle SARA devrait servir au règlement d’un 

problème précis de manière itérative, et que les résultats ne devraient pas être évalués seuls et mis 

de côté s’ils ne sont pas positifs dès le départ (ou mis en œuvre sans condition s’ils ont des 

répercussions isolées), mais qu’ils devraient plutôt servir à relancer le cycle de définition du 

problème une fois de plus à la lumière des nouveaux renseignements dont on dispose désormais. 

 

La deuxième lacune est liée à l’exécution de la stratégie de MORP, qui peut faire échouer même 

l’intervention la mieux pensée si l’on ne peut convaincre les intervenants concernés d’y participer 

et d’offrir leur soutien (pour obtenir des détails complets sur cette question, voir Eck 2003; Scott 

2003; Townsley et coll. 2003; Tilley 2010). Comme Tilley l’explique (2010, p. 190) [traduction], 

« il est très rare que seule la police détienne des solutions viables aux problèmes récurrents visés 

par le MORP […]. Pour cette raison, on estime que l’apport de tierces parties fait partie 

intégrante du MORP ». Bien que la mise en œuvre soit cruciale pour accroître les chances que le 

MORP soit efficace, Tilley fait valoir que cet élément est en grande partie absent du cadre SARA 

(et que, dans le meilleur des cas, il est implicitement compris dans la phase d’intervention). Dans 

cette optique, Tilley (2010, p. 190 et191) affirme que [traduction] « les questions liées à la mise 

en œuvre des interventions sont importantes, non seulement en raison de leur incidence sur la 

conduite des évaluations, mais également parce qu’elles sont essentielles à la conception même 

des interventions visant à résoudre les problèmes. Elles devraient donc à juste titre être 

considérées comme une partie intégrante du MORP ». 
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La troisième lacune liée à la mise en œuvre reflète les difficultés associées à la tâche qui consiste 

à s’assurer que les exigences strictes du MORP liées aux évaluations sont respectées. Lors de 

l’évaluation, il est essentiel qu’on cherche à établir, de façon impartiale, quelles ont été les 

répercussions de l’intervention plutôt que de tenter de trouver des signes positifs. Très peu 

d’études sur le MORP ont atteint ce but, comme en font foi les critères de sélection de la 

méta-analyse effectuée par Weisburd et coll. (2010). Même si, comme on l’a vu précédemment, il 

n’est pas toujours (ou même souvent) possible de satisfaire aux exigences extrêmement 

rigoureuses de la conception expérimentale ou quasi-expérimentale dans un contexte de maintien 

de l’ordre, Tilley (2010) fait valoir qu’il est toujours plausible de s’attendre à ce que des 

approches « réalistes » visant à évaluer la réussite des initiatives de MORP puissent être mises en 

œuvre. Pour favoriser ce processus, on pourra exposer activement ce qu’un résultat positif de 

MORP devrait être, en se fondant sur une théorie fonctionnelle, avant d’entreprendre 

l’intervention. Ce processus permettrait alors d’effectuer une bonne remise en question de la 

logique qui sous-tend toute initiative de MORP avant sa mise en œuvre et d’ainsi établir 

clairement comment une initiative devrait fonctionner pour être une réussite (Tilley 2010). 

 

En plus de se concentrer sur ces trois lacunes liées à la mise en œuvre, il est important de mettre 

l’accent sur l’interprétation des résultats positifs liés au MORP avant de faire des extrapolations 

sans réserve à l’égard de nouveaux contextes. Même lorsqu’on obtient des résultats positifs pour 

une initiative donnée, Tilley (2010, p. 185) présente quatre mises en garde importantes qu’il faut 

respecter lorsqu’on suppose que des résultats positifs pourront forcément s’appliquer à un 

contexte plus large simplement en appliquant la méthode de MORP spécifiée. Ces mises en garde 

sont les suivantes : a) examiner comment une initiative de MORP fructueuse a été influencée par 

des facteurs non surveillés tels que le détachement de policiers expérimentés et enthousiastes; 

b) prêter attention à la volatilité à court terme des taux de criminalité des petites régions, qui 

peuvent donner l’impression qu’ils découlent de l’initiative alors qu’ils peuvent en fait être 

indépendants des répercussions du MORP; c) ne pas oublier que les résultats des initiatives de 

MORP sont souvent associés à des allocations de fonds futures, lesquelles peuvent 

(consciemment ou inconsciemment) mener à la manipulation des régions choisies aux fins de 

comparaison (régions témoins) visant à influer sur l’efficacité apparente des activités de maintien 

de l’ordre en cours « normales » dans ces régions (de façon positive ou négative, selon le motif); 
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et d) déployer des efforts de sensibilisation au sujet du rôle important que peuvent jouer les 

particularités des petites régions en empêchant la désignation des régions témoins pertinentes 

pour la vérification des répercussions des initiatives de MORP.  

 

Bref, à la lumière de l’analyse des exercices de MORP effectués antérieurement, on peut 

conclure, de façon générale, que lorsqu’elle est appliquée de façon optimale en tenant compte de 

ces mises en garde, l’approche de MORP a des retombées importantes sur de nombreux 

problèmes récurrents de criminalité. Ainsi, puisque chaque exemple d’IECM contrôlée par des 

groupes du crime organisé au Canada constitue un problème à grande échelle qui s’est avéré très 

résistant aux processus de maintien de l’ordre traditionnels adoptés à ce jour, il est tout à fait 

raisonnable de s’attendre à ce que la mise en œuvre efficace du MORP génère de nouvelles 

stratégies qui devraient avoir des retombées positives. Dans la section suivante, il sera question 

des avantages et des limites associés à la mise en oeuvre de chacune des composantes du cadre 

SARA quant à la réduction du nombre d’IECM au Canada (particulièrement celles contrôlées par 

des groupes du crime organisé). Cet exposé s’appuiera sur la façon dont le cadre, les activités et 

l’infrastructure de prévention de la criminalité en place actuellement s’inscrivent dans les grandes 

catégories du cadre SARA. 

 

2.4 Avantages et limites liés de l’utilisation du MORP pour l’éradication des IECM au 

Canada 

 

Dans la présente section du rapport, les approches actuelles visant chacune des composantes du 

cadre SARA en ce qui a trait aux IECM au Canada seront examinées une à une. Par la suite, 

avant d’aborder les interventions internationales visant à éradiquer les IECM, nous analyserons 

brièvement les forces et les limites des stratégies en cours. On y expliquera églaement que la 

section 6 du présent rapport portera principalement sur certains mécanismes qui pourraient 

améliorer les approches liées à la situation, à l’analyse, à la réponse et à l’appréciation. 

 

2.4.1 Étape 1 de la méthode SARA : Définition de la SITUATION relative aux IECM au 

Canada 
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2.4.1.1 Législation visant la poursuite en justice des contrevenants jouant un rôle dans les 

IECM au Canada 

 

Le Code criminel du Canada est utile pour effectuer l’étape de la défintion de la « situation » du 

modèle SARA à l’égard des IECM. La loi sur laquelle s’appuie cette législation est la Loi 

réglementant certaines drogues et autres substances (ministre de la Justice du Canada, 1996, 

ch. 19). Cette Loi établit une différence nette entre les sanctions prévues pour la marijuana et 

celles prévues pour les autres substances réglementées. En ce qui a trait à la possession d’une 

substance réglementée, une personne trouvée en possession d’une substance désignée inscrite à 

l’annexe I (qui comprend, entres autres drogues l’opium, la coca et leurs dérivés) commet un acte 

criminel passible d’un emprisonnement maximal de sept ans, alors que le contrevenant trouvé en 

possession d’une quantité suffisante de cannabis (substance inscrite à l’annexe II) commet 

également un acte criminel, mais ce dernier est passible d’un emprisonnement maximal de 

cinq ans moins un jour. Par extension, la personne reconnue coupable de trafic d’une substance 

désignée autre que la marijuana commet un acte criminel passible d’un emprisonnement à 

perpétuité alors que la personne reconnue coupable de trafic de marijuana commet un acte 

criminel passible d’un emprisonnement maximal de sept ans. 

 

Selon le rapport du Comité national de coordination sur le crime organisé (2003, p. 13 et 14), les 

peines prévues pour la culture de la marijuana constituent [traduction] « une pierre 

d’achoppement importante puisque les pratiques de détermination des peines sont jugées inégales 

et, en général, indulgentes ». Il est souvent difficile de prouver l’existence de circonstances 

aggravantes (p. ex. l’identité du/des propriétaire(s) et/ou des personnes qui toucheront les revenus 

des installations de culture) et, dans de nombreux cas (surtout dans le cas des installations 

intérieures de culture), les personnes qui cultivent les plants ne font que s’occuper du produit et 

ne reçoivent que très peu d’avantages tangibles. Malm et Tita (2006) font également valoir que 

les changements longitudinaux informels qui favorisent des peines moins sévères à l’égard de la 

marijuana (culture, possession et trafic) reflètent l’attitude flegmatique sous-jacente de la 

population canadienne l’égard de l’utilisation de la marijuana. 
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2.4.1.2 Incertitude quant à l’ampleur du problème lié aux IECM  

 

Afin de mettre en perspective la fréquence des infractions liées à la marijuana, il convient de 

mentionner a) qu’au cours des 40 dernières années, les infractions de ce type constituaient la 

grande majorité de toutes les infractions liées aux drogues au Canada, puisqu’elles représentaient 

60 % des crimes liés aux drogues en 2007, et b) que la Colombie-Britannique est la province qui 

affichait le taux d’infraction le plus élevé en matière de drogues, un douteux honneur qu’elle 

détient depuis trois décennies (Dauvergne 2009). Voici les trois principales conclusions liées à la 

marijuana tirées du Rapport sur la situation des drogues illicites au Canada de 2007 publié par le 

Programme des renseignements criminels de la GRC (GRC, 2007, p. 3) : a) le nombre d’IECM 

éloignées en régions rurales s’est accru en 2007, ce qui est attribuable à la valeur peu élevée des 

propriétés et à la grande intimité qu’elles confèrent, b) la culture et le trafic de la marijuana 

continuent d’être très rentables pour le crime organisé, la majorité des groupes du crime organisé 

au Canada étant impliqués dans des activités de cette nature, et c) on suppose, selon des 

hypothèses axées sur l’avenir, que la marijuana cultivée au Canada serait acheminée vers les 

marchés de l’Europe et de l’Asie puisque la quantité de marijuana cultivée aux États-Unis 

continue de s’accroître. Ce rapport indique également que la Colombie-Britannique, l’Ontario et 

le Québec sont les principales régions productrices de marijuana, car environ 90 % des quelque 

50 000 kg de marijuana et 1,8 million des plants de marijuana saisis au Canada (GRC, 2007, p. 3) 

ont été produits dans ces trois provinces.  

 

Pour situer ces tendances dans un contexte international, le Rapport mondial sur les drogues de 

2009 des Nations Unies (Office des Nations Unies contre la drogue et le crime, 2009) offre des 

renseignements utiles dans un contexte plus large. Selon le rapport des Nations Unies de 2009, le 

cannabis représente le plus important marché de drogues illicites au monde quant à l’étendue des 

cultures, au volume de sa production et au nombre de consommateurs. Or, malgré ces faits, 

aucune donnée fiable sur la culture du cannabis n’est disponible puisque l’information sur la 

culture du cannabis est [traduction] « fragmentée, non normalisée et pas toujours fondée sur des 

recherches scientifiques » (Office des Nations Unies contre la drogue et le crime, 2009, p. 89). 

Une approche de triangulation pour estimer la production de cannabis, laquelle combine des 

renseignements sur le nombre d’usagers, les saisies et la culture, a été utilisée antérieurement 
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comme type de pratique exemplaire pour établir la taille de l’industrie de la culture de la 

marijuana. Cela dit, cette méthode n’est pas parfaite et les estimations internationales qui sont 

fondées sur toutes les données disponibles sur la production et la culture de la marijuana 

produites par les Nations Unies comportent toujours une large part d’incertitude. En 2008, les 

meilleures estimations quant à l’aire de culture nécessaire pour les IECM à l’échelle mondiale 

allaient de 25 800  à 641 800 hectares (ha), et on estime que ces aires ont permis de produire 

entre 13 300 et 66 100 tonnes métriques (tm) de chanvre. Bien qu’il puisse y avoir un large écart 

de production d’une IECM à l’autre (en raison de plusieurs facteurs, notamment les variations 

climatiques, l’utilisation d’un système d’irrigation, etc.), les auteurs du rapport des Nations Unies 

de 2009 présument que la production moyenne d’une IECM varie de 470 à 1 200 kg/ha et b) 

qu’entre 80 et 95 % de la culture totale de cannabis s’effectue dans des installations extérieures 

(Office des Nations Unies contre la drogue et le crime, p. 93). Toujours selon le rapport des 

Nations Unies, on estime que le niveau d’incertitude quant à la production estimée est trop élevé 

pour offrir des écarts moins importants. À l’échelle mondiale, le volume de marijuana saisie s’est 

accru en 2007, puisque 5 605 tm de chanvre ont été saisis, dont près des deux tiers ont été saisis 

au Mexique (2 177 tm ou 39 %) et aux États-Unis (1 447 tm ou 26 %). En revanche, on estime 

que 50 tm (0,9 % du volume mondial total) ont été saisies au Canada au cours de la même 

période (qui est classé au 11
e
 rang mondial en fonction de cette mesure). Le rapport des Nations 

Unies révèle également que selon les meilleures estimations, les tendances annuelles récentes 

quant à la consommation de cannabis indiquent que la consommation en Amérique du Nord est 

relativement stable, qu’elle est en hausse en Afrique, en Asie du Sud et en Asie centrale, et 

qu’elle est en baisse en Australie, au Royaume-Uni et en Espagne.  

 

Ceraines estimations effectuées récemment sont disponibles quant à l’évaluation de la teneur en 

delta-9 tétrahydrocannabicol (THC) dans les plants de cannabis : a) les importations européennes 

affichaient une stabilité à long terme d’environ 2 à 8 % de THC (Observatoire européen des 

drogues et des toxicomanies, 2008, p 268); b) des échantillons saisis provenant du Royaume-Uni 

en 2008 ont révélé une teneur moyenne de 8,4 % (Hardwick et King, 2008); et c) des estimations 

équivalant à environ 5 % en THC ont été établies, avec des augmentations éventuelles 

importantes de THC dans le cannabis sinsemilla, lequel provient d’une plante femelle non 

fécondée (Office des Nations Unies contre la drogue et le crime, 2009). Le rapport de l’Office 
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des Nations Unies contre la drogue et le crime (2009, p. 97) traite également des répercussions 

des méthodes de culture sur la teneur, puisque des facteurs externes tels que la température, 

l’humidité, la luminosité et la qualité du sol sont à l’origine d’écarts importants d’une plantation à 

l’autre. Dans l’ensemble, la marijuana cultivée à l’extérieur a, en règle générale, une teneur 

moins élevée que celle cultivée à l’intérieur, laquelle bénéficie souvent d’une combinaison de 

plants femelles seulement, de plants clonés, de lumière artificielle et d’une culture hydroponique 

optimale (Office des Nations Unies contre la drogue et le crime, 2009, p. 97). 

 

2.4.1.3 Les IECM : une appellation trop générale 

 

Les problèmes généraux liés à l’évaluation quantitative de l’ampleur du problème que posent les 

IECM au Canada sont aggravés par le manque actuel de précision quant à la définition de 

l’éventail de problèmes qu’englobe le terme « IECM ». Pour résoudre cette question, il est 

essentiel de définir clairement ces problèmes de manière à reconnaître les distinctions 

importantes. Il est raisonnable de présumer que les écarts liés à divers aspects des installations de 

culture auront une incidence sur l’approche qui devrait être adoptée pour lutter contre ce 

problème. Par exemple, on doit se poser les questions suivantes : Est-ce que l’installation de 

culture de la marijuana est une entreprise à grande échelle financée par des groupes du crime 

organisé ou encore une installation familiale plus petite? Est-ce que l’installation est située sur 

des terres privées ou publiques? Se trouve-t-elle en forêt ou sur des terres agricoles? Quelle est la 

teneur relative (et par conséquent l’intérêt pour le produit et la demande) des plantes cultivées 

d’une région géographique à l’autre? 

 

Ne pas tenir compte de l’importance de ces écarts reviendrait à masquer les différences 

importantes entre des situations qui pourraient vraisemblablement avoir une incidence sur la 

capacité à élaborer une stratégie de MORP appropriée. Dans son ouvrage précurseur, Goldstein 

(1979) a mis l’accent sur l’importance d’établir des distinctions importantes entre les grandes 

catégories de crime. Goldstein a donné l’incendie criminel comme exemple de classification d’un 

crime dans un contexte plus large et a laissé entendre qu’en élaborant une seule stratégie pour 

lutter contre tous les crimes d’incendie, on ne tiendrait pas compte des écarts importants entre les 

éléments de chaque incident tels que l’âge et l’état de santé mentale de l’auteur de l’incendie ou 
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encore le motif à l’origine de ce crime (p ex., destruction de preuves, vandalisme ou 

intimidation). Goldstein (1979, p. 246) a ajouté que [traduction] « du moins, lorsqu’on entreprend 

l’élaboration d’une approche de résolution de problèmes pour améliorer le maintien de l’ordre, [il 

semble souhaitable] d’insister pour fournir une ventilation des problèmes la plus détaillée qui 

soit ». En ce qui a trait aux IECM au Canada, comme on le verra plus tard dans le présent 

document, cette spécificité devrait comprendre a) un éventail complet des facteurs contextuels 

qui s’échelonnent avant, pendant et après l’existence de l’installation de culture, b) les facteurs 

environnementaux associés aux choix de l’emplacement, c) un partenariat avec des organismes 

non policiers, d) un suivi des achats de produits légitimes pour faciliter la culture de marijuana, 

e) l’utilisation de nouvelles technologies, et ainsi de suite.  

 

2.4.2 Étape 2 de la méthode SARA : ANALYSE des IECM au Canada 

 

Ainsi, comme il en a été question dans la section précédente, deux questions importantes 

requièrent une analyse supplémentaire pour l’utilisation du MORP dans l’élaboration d’une 

stratégie plus globale d’éradication des IECM au Canada : a) accroître la spécificité pour définir 

les types de problèmes actuellement regroupés dans la catégorie des IECM, et b) étudier les 

avantages liés à l’utilisation de nouvelles approches pour saisir l’étendue de ces problèmes. Ces 

deux questions sont abordés ci-dessous, où il est précisé qu’en traitant la première question avec 

succès, on risque du coup d’avoir une influence positive sur la seconde.  

 

2.4.2.1 Spécificité accrue : cerner les problèmes importants liés aux IECM 

 

En travaillant en collaboration avec des spécialistes en matière de prévention du crime qui se sont 

penchés sur des domaines pertinents (p. ex., la marijuana plus précisément, les drogues en 

général ainsi que le crime organisé, etc.), on pourrait établir un éventail de distinctions 

significatives qui permettraient de diviser la grande catégorie des IECM en plusieurs types de 

problèmes distincts de moins grande ampleur. Le tableau 1 démontre comment ce processus 

favoriserait l’élaboration d’une stratégie; on y trouve quatre types de problèmes issus du lien qui 

existe entre l’échelle de production et l’emplacement des IECM.   
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Il existe des distinctions fondamentales qui devraient sans doute faire l’objet d’une subdivision et 

qui n’ont seulement été présentées qu’à titre d’exemple ici. Par exemple, puisqu’une enquête 

menée par Bouchard et coll. (2009) sur l’implication des adolescents dans l’industrie de la culture 

de la marijuana dans les régions agricoles du Québec visait notamment à mettre l’accent sur la 

grande hétérogénéité qui existe au sein des cultivateurs de marijuana à l’extérieur, il est possible 

qu’il y ait davantage de divisions pertinentes dans la catégorie échelle de production qui 

devraient être ciblées. De plus, ces distinctions pourraient être précisées davantage grâce à 

l’utilisation de renseignements déjà recueillis sur certains groupes du crime organisé (p. ex, par le 

Comité national de coordination sur le crime organisé, 2003; le Service canadien de 

renseignements criminels, 2009) et grâce à l’utilisation de techniques, telles que le projet 

SLEIPNIR et le système PROOF, qui sont déjà utilisées. Ces mécanismes pourraient être 

complétés par les techniques proposées par Albanese (p. ex. 2004; 2008), qui présente un 

mécanisme pour évaluer le risque que pose le crime organisé axé sur les marchés clandestins 

(plutôt que sur les groupes de criminels) comme unité d’analyse, une technique présentée comme 

[traduction] « une solution de rechange pratique pour établir la présence du crime organisé dans 

des régions ayant ou non des antécédents liés au crime organisé » (Albanese, 2008, p. 263). En ce 

qui a trait à l’autre dimension du tableau 1, en plus de ces distinctions marquées fondées sur 

l’emplacement, il sera sans doute utile de tenir compte de l’importance de facteurs tels que le 

climat, les variations saisonnières et les types de sol, tant au sein de provinces qu’entre chacune 

d’entre elles.  

 

 

 

 

 

Tableau 1. Exemple de distinctions importantes possibles justifiant la subdivision des IECM en 

plus petites catégories significatives qui seront au coeur de l’élaboration d’une stratégie de 

MORP 

Échelle de production  

(Qui fait la culture?) 

Emplacement (À quel endroit fait-on la culture?) 

Terres publiques (p. ex., forêt) Terres privées (p. ex., ferme) 

Petite (p. ex. « entreprise familiale ») Problème 1 Problème 2 

Grande (p. ex. groupes du crime organisé) Problème 3 Problème 4 
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Ces suggestions visent à susciter la réflexion, et elles ne sont en aucun cas censées être définitives 

ni complètes. Cela dit, après avoir raffiné le processus de spécification des problèmes, il sera 

beaucoup plus facile de cibler les efforts déployés à l’égard de la prévention du crime (par 

exemple, concentrer les efforts pour lutter contre un groupe du crime organisé à grande échelle 

qui cultive la marijuana sur des terres agricoles dans le Nord du Québec dont le sol est très alcalin 

et la saison de croissance plus courte que la moyenne par rapport à la norme canadienne). Une 

spécificité accrue des problèmes permettrait sans doute d’aborder le deuxième enjeu, soit celui 

touchant l’estimation de la prévalence des IECM à l’échelle du Canada. 

 

2.4.2.2 Examen du rôle des nouvelles approches une meilleurs estimation de l’ampleur 

de ces problèmes plus précis 

 

Comme il a été mentionné précédemment, dans les circonstances actuelles, on ignore quelle est la 

quantité exacte de marijuana cultivée au Canada. Toutefois, puisque l’on compte mettre en œuvre 

une stratégie axée sur le MORP pour éradiquer les IECM au Canada, il est possible que la 

spécificité accrue des problèmes liés aux installations de culture extérieures puisse générer de 

meilleures estimations de l’ampleur de ce problème précis (on peut consulter à nouveau 

l’exemple hypothétique dont il est question dans le paragraphe précédent). 

 

En plus d’utiliser l’approche de triangulation traditionnelle pour évaluer la portée de la 

production de ces types de problèmes précis liés aux IECM, il existe au moins deux méthodes 

élaborées récemment à l’échelle locale qui méritent qu’on leur accorder une plus grande 

attention. La première méthode est une méthode de capture-recapture, d’abord mise au point dans 

le domaine de la biologie, qui a été appliquée par Bouchard et ses collaborateurs à divers aspect 

de l’industrie de la culture de la marijuana au Québec (p. ex., voir Bouchard, 2007b; Bouchard, 

2007a; Bouchard et coll., 2009; Bouchard et Dion, 2009; Bouchard et Nguyen, 2010; pour 

consulter des exemples de ses travaux). Bien que les travaux de Bouchard publiés à ce jour 

n’aient pas directement porté sur l’établissement de la taille des IECM pour faire l’analyse de 

l’élaboration d’une stratégie de MORP, ce dernier est tout de même un expert au Canada quant à 
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l’estimation de l’ampleur de la culture de la marijuana, et ses nouvelles stratégies pourraient 

constituer une excellente contribution à l’égard des objectifs globaux de la présente initiative.  

 

Le deuxième processus qui pourrait être exploré pour produire des estimations plus détaillées sur 

les quantités de marijuana cultivées dans les IECM (une fois de plus, en fonction des problèmes 

mieux définis qui seront cernés dans cette vaste appellation), vise l’application d’un éventail de 

techniques, notamment : a) des systèmes d’informations géographiques (SIG), b) de l’imagerie 

par satellite à haute résolution et c) de l’imagerie hyperspectrale aérienne. Selon deux études 

récentes effectuées en Colombie-Britannique (Howell et coll., 2002; Thiessen, 2007), la 

combinaison de ces techniques pour repérer les IECM a été une réussite. Selon la prémisse 

fondamentale, le SIG aide à cibler les régions qui se prêtent bien à la localisation des IECM, ce 

qui permet par la suite d’axer l’imagerie par satellite et/ou l’imagerie hyperspectrale aérienne sur 

ces régions repérées grâce au SIG. Bien qu’aucune de ces méthodes ne soit infaillible, les 

conclusions de ces premières études semblent très positives et ces stratégies justifient une enquête 

plus poussée dans différents contextes, en conjonction avec d’autres aspects d’une stratégie de 

MORP pleinement élaborée. 

 

2.4.3 Étape 3 de la méthode SARA : RÉPONSE à l’égard des IECM au Canada 

 

2.4.3.1 Coordination nationale 

 

En novembre 2002, la GRC a nommé un coordonnateur national chargé de surveiller les 

installations de culture de la marijuana et lui a confié les cinq fonctions suivantes (GRC, 2010) : 

(1) créer un modèle d’application de la loi axé sur les pratiques exemplaires; (2) coordonner le 

travail des services de police pour éradiquer les installations de culture de la marijuana; 

(3) collaborer avec la collectivité internationale de l’application de la loi en vue de freiner la 

production, le trafic et la vente de marijuana; (4) mettre en place des normes de sécurité pour les 

employés qui sont exposés aux risques associés aux enquêtes sur les IECM et à leur 

démantèlement; et (5) alimenter le débat au sujet d’éventuelles modifications législatives. De 

plus, le coordonnateur national chargé des installations de culture de la marijuana est responsable 

de l’opération SABOT, une initiative interorganismes nationale lancée en 1989 à laquelle 
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participent la GRC, les Forces canadiennes (qui offrent un appui aérien) et des organismes 

d’application de la loi locaux. L’opération SABOT vise à démanteler les sites de production de 

marijuana. Il s’agit d’une initiative de collaboration pancanadienne entre la GR et les Forces 

canadiennes, dont la coordination est assurée par la GRC en partenariat avec les forces armées. 

Un représentant du coordonnateur national a indiqué que les heures de vol des Forces 

canadiennes sont allouées à l’échelle du pays en fonction du travail des policiers axés sur les 

renseignements (y compris les renseignements provenant de sources et de rapports publics) et de 

la valeur/de l’utilité perçue des ressources de vol allouées par le passé. Les provinces peuvent 

alors établir à l’échelle locale quel est le meilleur moment pour utiliser ces ressources afin 

d’optimiser la mesure dans laquelle l’opération SABOT s’intègre bien à d’autres initiatives 

d’éradication des IECM. Les rapports sur les retombées de cette opération indiquent [traduction] 

« qu’au cours des quatre dernières années [soit jusqu’en 2009] seulement, plus de 100 000 plants 

de marijuana ont été éradiqués » (Price, 2008, p. 36), et qu’en [traduction] « 2007, 17 1504 plants 

et 212 kg ont été saisis par la GRC, les forces canadiennes et les organismes locaux d’application 

de la loi dans le cadre de l’opération SABOT. Ces saisies ont été effectuées principalement au 

Québec ainsi que dans la région de la capitale nationale » (GRC, 2007, p. 5).  

 

2.4.3.2 Colombie-Britannique 

 

Un certain nombre d’initiatives visant la culture de la marijuana ont été mises en œuvre en 

Colombie-Britannique, y compris le programme Growbusters du service de police de Vancouver 

(Vancouver Police Department, 2001), et le programme d’inspection de sécurité à Surrey 

[initiative appelée Electrical and Fire Safety Inspection (EFSI)] qui a été lancé en 2004 (p. ex., 

Garis, 2006; Garis, 2009; Garis et coll., 2009). Même si les conclusions d’une évaluation sur 

l’efficacité de ces types d’unité tactiques effectuée par Malm et Tita (2006) indiquent que ces 

initiatives ont réduit le nombre d’installations de culture d’un point de vue géographique, on ne 

peut établir clairement dans quelle mesure ces résultats peuvent s’appliquer aux IECM puisque la 

majorité de ces interventions visaient des installations de culture intérieures. Dans l’ensemble, en 

Colombie-Britannique (à l’exception de la composante de l’opération SABOT de cette province 

et des études sur les SIG, l’imagerie par satellite et l’imagerie hyperspectrale), peu de travaux ont 

été publiés concernant l’éradication des IECM. Selon les informations fournies par Plecas et coll. 
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(2005, p. 28), environ 16 % des installations de culture en Colombie-Britannique étaient situées à 

l’extérieur, et les deux tiers de ces dernières étaient situés sur des terres publiques. Le rapport de 

Plecas et coll. (2005, p. 29) porte également sur les écarts régionaux quant à la fréquence des 

IECM en Colombie-Britannique, qui appuient les hypothèses formulées précédemment dans le 

présent document sur les avantages d’accroître la spécificité des problèmes liés aux IECM. Un 

autre point intéressant tiré du rapport de Plecas et coll. (2005) porte sur le fait que les organismes 

d’application de la loi de la Colombie-Britannique dépendent largement des renseignements 

fournis par la population pour trouver les installations de culture, ce qui donne à penser que les 

initiatives proactives des services de police n’ont joué qu’un très petit rôle dans la mise au jour 

des installations découvertes. 

 

2.4.3.3 Ontario 

 

Travaillant de concert avec le coordonnateur national de la GRC chargé de démanteler les 

installations de marijuana et la Division « A » de la GRC qui participe à l’opération SABOT, la 

Police provinciale de l’Ontario (OPP) dirige également un programme visant l’éradication des 

IECM connu sous le nom de Programme provincial d’éradication de la marijuana. Deux sections 

importantes de l’OPP sont dignes de mention ici. Il y a d’abord la Section du contrôle des 

stupéfiants, qui représente la principale expertise provinciale dans ce domaine et qui a « recours à 

des programmes d’infiltration antidrogue multiniveaux pour mettre fin à la consommation, la 

fabrication, la vente et la distribution des drogues illicites » (OPP, 2010a). La Section du contrôle 

des stupéfiants de l’OPP entretient des liens de travail solides avec d’autres groupes de police 

spéciaux au sein de l’OPP et, sur une base annuelle, elle travaille en collaboration avec la section 

des services d’hélicoptère pour mener une opération d’éradication de la marijuana dans la 

province. Cette opération est menée conjointement avec les détachements de l’OPP et les services 

de police municipaux (O.P.P., 2010a). La deuxième catégorie des groupes spéciaux au sein de 

l’OPP qui jouent un rôle direct dans la prévention et la détection des IECM sont les cinq équipes 

spécialisées dans la lutte contre le crime en milieu rural et agricole réparties dans les cinq régions 

de l’Ontario (O.P.P., 2010b). Ces équipes participent au démantèlement des IECM à l’échelle de 

la province. Pour donner un aperçu du succès obtenu grâce à ces initiatives visant les IECM en 

Ontario, il convient de noter « qu’en 2007, ses efforts [de l’OPP] se sont soldés par la saisie de 
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164 828 plants et de 6 700 kg de marijuana sèche provenant de 365 plantations extérieures et de 

186 installations intérieures » (GRC 2007, p. 5). 

 

 

2.4.3.4 Québec 

 

L’opération CISAILLE (Sûreté du Québec) est une initiative conjointe de plusieurs organismes 

qui a été lancée en 1999 et qui vise à éradiquer la production et le trafic de marijuana dans la 

province de Québec. Le Comité national de coordination sur le crime organisé (2003, p. 11) 

indique ce suit suit dans son rapport : [traduction] « [CISAILLE] vise à réduire la production de 

marijuana, à étudier les liens avec le crime organisé, à démanteler [les installations de culture de 

la marijuana] et informer le public de leur existence ». Le Comité national de coordination sur le 

crime organisé (2003, p 12) semble également indiquer que la Sûreté du Québec agit de manière 

proactive en ce qui concerne la création de partenariats de travail positifs avec des intervenants 

privés afin d’accroître le succès de l’opération CISAILLE. De plus, « il s’agit notamment 

d’inciter la population à signaler toute installation de culture présumée dans leur communauté. En 

2007, l’opération s’est soldée par la saisie de 737 977 plants et de 7 540 kg de marijuana, 

principalement dans des plantations extérieures » (GRC, 2007, p. 5). 

 

2.4.4 Étape 4 de la méthode SARA : APPRÉCIATION OU ÉVALUATION des stratégies 

actuelles visant à éradiquer les IECM au Canada 

 

Même si, comme on l’a vu dans la présente section, il existe certains aspects de la pratique 

actuelle qui respectent les étapes de la méthode SARA, aucune stratégie concertée sur le MORP 

visant les IECM n’a été mise en œuvre au Canada. Toutefois, comme il en sera question dans la 

section suivante du présent document, cette lacune n’est pas propre au Canada puisqu’il n’existe 

aucun exemple précis à l’étranger où une approche de MORP a été scrupuleusement respectée 

pour éradiquer les IECM. De plus, il est important de se rappeler que l’absence d’une phase 

d’appréciation efficace est une lacune commune qui caractérise plusieurs interventions de 

MORP. En effet, comme l’ont expliqué Clarke et Eck (2003), les étapes d’analyse et 

d’appréciation de la méthode SARA sont règle générale les aspects auxquels on porte le moins 
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d’attention, particulièrement d’une manière qui est conforme aux objectifs d’une application 

globale d’un cadre de MORP.  

 

2.4.5 Sommaire des avantages et des limites  

 

À la lumière de ce survol du contexte canadien où l’on tente d’éradiquer les IECM grâce à 

l’utilisation de l’approche SARA à l’égard du MORP, il convient de souligner brièvement 

quelques avantages et limites. 

 Le Code criminel unifié et l’engagement national visant à régler ce problème 

important constituent un atout certain. 

 Dans son emploi actuel, « IECM » est un terme beaucoup trop large, ce qui limite la 

mise en œuvre efficace du MORP. Cela dit, il ne s’agit pas d’une limite importante et 

certaines stratégies visant à combler cette lacune fondées sur les renseignements 

policiers existants ont fait l’objet de discussions. 

 L’incapacité à calculer la taille des problèmes liés aux IECM au Canada constitue une 

limite à ce stade-ci. Il s’agit d’un problème qui n’est pas propre au Canada, et il existe 

certaines stratégies potentielles qui ont déjà fait l’objet d’études dans une certaine 

mesure au Canada et qui pourraient aider à combler cette lacune, surtout si elles sont 

mises en œuvre de concert avec une meilleure définition des problèmes. 

 Aucune évaluation des processus utilisée à ce jour n’a été conçue pour avoir une 

incidence sur les IECM. Il s’agit d’un facteur limitatif qui empêche d’établir la valeur 

estimée d’une approche de MORP visant les IECM; il faudrait donc s’attarder à ce 

facteur si une telle stratégie était adoptée.  

 

Cela dit, les limites énumérées dans la présente section ne sont pas propres aux IECM au Canada, 

surtout en ce qui a trait à la nécessité d’améliorer le processus d’analyse et d’effectuer des 

évaluations d’une plus grande portée. Un cadre visant à améliorer certains de ces aspects est 

présenté à la section 6 du présent document. Auparavant toutefois, la section suivante offre un 

aperçu des approches pertinentes adoptées à l’échelle internationale pour éradiquer les IECM.  
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3 Éradication des IECM à l’extérieur du Canada 

 

Après avoir discuté de la façon dont les interventions actuelles au Canada visant l’éradication des 

IECM correspondent à une application idéale du MORP, il est important de mettre ces initiatives 

nationales en contexte en tenant compte des approches qui ont été adoptées ailleurs pour résoudre 

ces types de problèmes. La présente section présente les résultats des recherches effectuées par 

Mazerolle et ses collaborateurs (p. ex., Mazerolle et coll., 2005; Mazerolle et coll., 2007) qui 

portent sur les principaux types d’activités d’application des lois antidrogue entreprises à ce jour. 

Les interventions ayant la plus grande influence sur les IECM feront ensuite l’objet d’une 

discussion avant de passer à la section 6, dans laquelle on propose de nouvelles possibilités pour 

élaborer des stratégies de MORP pour éradiquer les IECM au Canada.  

 

3.1 Catégories d’évaluations de l’application des lois antidrogue 

 

Encouragés par la tendance mondiale qui consiste à investir une part très importante des 

ressources disponibles dans la lutte contre les stupéfiants et les stratégies d’application de la loi, 

Mazerolle et ses collaborateurs ont effectué un examen systématique des stratégies d’application 

des lois antidrogue à l’échelle mondiale. Les objectifs et la portée de cet examen étaient 

intentionnellement larges puisqu’on cherchait à : a) inclure des interventions d’application des 

lois antidrogue qui avaient été mises en œuvre à tous les paliers des services de police, b) à 

inclure des études, même si elles n’étaient pas publiées en anglais, c) à déployer des efforts ciblés 

pour intégrer des études non américaines (afin de rectifier tout parti pris dans la littérature), et 

d) à être plus inclusif et moins restrictif quant aux motifs méthodologiques habituellement 

employés pour effectuer des examens systématiques (en partie favorisés par [Traduction ] « la 

pénurie de recherches de grande qualité dans le domaine de l'application de la loi », Mazerolle et 

coll., 2007, p. 117). Cet examen portait exclusivement sur les interventions d’application des lois 

antidrogue menées par les services de police visant précisément la réduction de l’offre ou de la 

demande de drogues. Au total, 155 études portant sur 132 interventions uniques ont été 

examinées.  
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Les conclusions de cet examen sont présentées dans un rapport sommaire (Mazerolle et coll., 

2005) ainsi que dans un article de revue connexe évalué par des pairs (Mazerolle et coll., 2007). 

Au terme de cet examen, Mazerolle et ses collaborateurs ont établi cinq catégories clés 

d’évaluations d’application des lois antidrogue effectuées à ce jour : (1) les interventions 

internationales/nationales, telles que les interdictions et les saisies de drogues, (2) les 

interventions réactives/dirigées, telles que les descentes et les patrouilles de saturation, (3) les 

interventions proactives/axées sur des partenariats, y compris le MORP et les services de police 

communautaires, (4) les interventions personnalisées, y compris l’orientation au moment de 

l’arrestation et la déjudiciarisation, ou (5) une combinaison d’interventions qui comprennent un 

mélange de stratégies réactives/dirigées et de stratégies proactives/axées sur des partenariats. 

Pour appuyer davantage les principes sous-jacents des stratégies de MORP, Mazerolle et coll. 

(2007, p. 115) ont conclu que [traduction] « des interventions proactives reposant sur des 

partenariats entre la police et des tiers et/ou des entités communautaires semblent être plus 

efficaces pour réduire les problèmes, liés aux drogues ou non, dans les endroits où il y a des 

problèmes liés à la drogue que ne le sont les approches réactives/dirigées ». Ceci appuie les 

conclusions publiées par Weisburd et Eck (2004) au sujet du rendement supérieur des 

interventions ciblées axées sur des partenariats qui vont au-delà des ressources d’application de la 

loi liées à des initiatives policières plus générales. De plus, toujours en conformité avec les 

conclusions publiées par Weisburd et Eck (2004), malgré les critères de révision inclusifs et 

généreux utilisés, Mazerolle et coll. ont conclu que dans l’ensemble, la qualité de la recherche sur 

l’application des lois antidrogue étaient de piètre qualité, et les évaluations, limitées. 

 

3.2 Initiatives antérieures visant l’application des lois antidrogue les plus efficaces pour 

éradiquer les IECM 

 

En ce qui a trait aux IECM et au MORP, il existe un certain nombre d’initiatives examinées 

antérieurement par Mazerolle et coll. (2005; 2007) qui nécessitent une brève explication dans le 

cadre du présent document de travail. Les deux premiers exemples touchent l’éradication des 

récoltes des IECM, en s’inspirant des initiatives d’application de la loi décrites ci-dessus. 

L’éradication des cultures illicites exige des efforts à grande échelle pour localiser et détruire ou 

saisir de grandes quantités de drogues, l’accent étant mis de façon plus générale sur la réduction 
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de la croissance et de la culture (Mazerolle et coll., 2007). Les deux principales composantes de 

ces interventions sont a) les renseignements recueillis pour repérer les cultures, ce qui comprend 

en général des plaintes/des dénonciations du public, des enquêtes, des opérations secrètes 

d’infiltration et des opérations de reconnaissance aérienne ainsi que b) la destruction/la saisie des 

cultures, soit grâce à l’utilisation d’herbicides ou au travail manuel des policiers sur le terrain. 

Mazerolle et ses collaborateurs (2005; 2007) ont ciblé deux évaluations de l’éradication des 

cultures illicites, mais aucune d’entre elles n’avait été effectuée en fonction des normes 

généralement associées à la rigueur scientifique.  

 

La première de ces deux évaluations, effectuée par Potter et coll. (1990), portait sur les efforts 

déployés au Kentucky, aux États-Unis, entre 1982 et 1987, pour éradiquer la marijuana. Une 

approche multiorganisme à facettes multiples (comprenant une [Traduction] « interdiction 

aérienne, des opérations conjointes entreprises par les États et le gouvernement fédéral, des 

opérations militaires conjointes, […] et l'application traditionnel des lois antidrogue » Mazerolle 

et coll., 2005, p. 5) a été adoptée à l’échelle du Kentucky au cours de cette période. Cette 

approche comprenait un ensemble de techniques qui se sont soldées par la destruction des 

récoltes lorsque ces dernières étaient repérées ainsi que par la saisie et la confiscation des biens 

des personnes jugées responsables des IECM. Le résultat de cette évaluation donne à penser que 

l’approche dans son ensemble a été un échec, alors que Potter et coll. (1990, p. 104) sont d’avis 

qu’au « lieu d’avoir eu des retombées négatives sur le marché de la marijuana, le programme de 

lutte contre la marijuana a à peine changé ce marché, le rendant même peut-être plus efficace et 

rentable qu’il ne l’était auparavant ». Les modifications importantes de la structure d’entreprise 

présentéee par Potter et coll. comprenaient : a) la production à plus petite échelle et la distribution 

dans un plus grand nombre d’endroits, donc une diversification des risques d’être repéré, b) une 

répartition des IECM sur un plus grand territoire, c) une plus grande attention portée à la qualité 

des cultures, avec une teneur plus élevée en THC dans ces dernières au terme de l’initiative 

d’éradication, qui a en fait contribué à accroître la demande de ce produit entre les États, 

d) l’apparition de plantations « leurres » de marijuana sauvage (marijuana de qualité inférieure) 

visant à détourner l’attention des plantations de marijuana légitimes de bonne qualité et 

e) l’émergence de groupes criminels bien organisés et coordonnés. De plus, les activités 
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d’éradication des services de police ont en fait généré une hausse du soutien de la population à 

l’égard de l’industrie de la marijuana.  

 

La deuxième initiative visant l’éradication des IECM ayant fait l’objet d’une évaluation s’est 

déroulée en Nouvelle-Zélande, et les conclusions de celle-ci ont été présentées par Wilkins et 

coll. (2002). Cette activité d’éradication comprenait un ensemble d’opérations policières visant 

les régions de la Nouvelle-Zélande ayant déjà abrité des IECM. Des activités de reconnaissance 

aérienne ont donc été effectuées pour repérer les IECM, et des plantations ont été détruites grâce 

à l’épandage d’herbicides et aux travaux manuels des agents. Wilkins et coll., (2002) [traduction] 

« estiment que ce programme a permis d’éradiquer entre 26 et 31 % de la production totale de 

cannabis en Nouvelle-Zélande » (Mazerolle et coll., 2005, p. 5), où le dénominateur dans cette 

méthode de calcul a été estimé grâce à une triangulation des dossiers judiciaires et des taux de 

consommation de cannabis établis en fonction des réponses fournies au sondage national sur les 

drogues en Nouvelle-Zélande. Compte tenu des questions abordées récemment et reconnues par 

les Nations Unies quant au calcul de la production de la marijuana, il est important de faire 

preuve de prudence lorsqu’on interprète le succès présumé de cette initiative.  

 

En ce qui a trait aux évaluations effectuées au Kentucky et en Nouvelle-Zélande, Mazerolle et 

coll., (2007, p. 123) ont conclu [traduction] « qu’il n’y avait pas beaucoup de preuves pour 

présumer que l’éradication des cultures illicites avait eu des retombées positives sur l’offre et la 

disponibilité du cannabis ». Ce point de vue est conforme aux estimations de Farrell (1998, 

p. 395) selon lesquelles [traduction] « à l’échelle mondiale, le risque annuel que pose 

l’éradication est toujours inférieur à 10 % pour chaque culture [pavot somnifère, de cocaïers et de 

plants de cannabis] ». Ces points de vue sont également appuyés par les conclusions de 

« l’évaluation qualitative de Barnard (2001) sur les stratégies de réduction de l’offre aux 

États-Unis qui donne à penser que les agents fédéraux estiment que les stratégies actuelles sont 

inefficaces et que les solutions de rechange à ces dernières le sont encore davantage » (cité par 

Mazerolle et coll., 2007, p. 123). 

 

En plus de ces mesures d’éradication des IECM, Mazerolle et coll. (2007, p. 127) se sont penchés 

sur deux évaluations sur les perquisitions et les saisies. Ces dernières ne visaient pas la marijuana 
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(mais plutôt des drogues chimiques) et elles mettaient en jeu les services de police américains (la 

première a été dirigée par le service de police de l’Indiana en 1997 et la deuxième, par le service 

de police de Salt Lake City en 2003). Avant d’entreprendre le processus de perquisition et de 

saisie dans ces deux cas, la police, en plus d’effectuer des activités de collecte de renseignements, 

a établi des liens de collaboration solides avec d’autres organismes tels que l’aide sociale, des 

groupes communautaires locaux, des organismes de désintoxication et des services de probation. 

Les retombées de ces efforts interorganismes à l’échelle locale constituent les résultats positifs de 

ces mesures destinées à mettre sur pied une vaste initiative visant les IECM. 

 

3.3 Mesure dans laquelle les efforts déployés antérieurement à l’échelle internationale 

satisfont aux critères liés au MORP 

 

Comme c’est le cas pour les activités d’éradication locales au Canada, ces mesures déployées à 

l’échelle internationale pour éradiquer les IECM ne respectent pas les principes sous-jacents d’un 

cadre de MORP. C’est pour cette raison que ni l’étude du Kentucky ni celle de la 

Nouvelle-Zélande n’ont été compris dans l’examen systémique de Campbell effectué par 

Weisburd et coll. (2010). Cela dit, comme on le verra à la section suivante, l’éradication et la 

saisie devraient faire partie d’une stratégie de MORP pour contrer les problèmes précis cités en 

exemple liés aux IECM, puisque ces stratégies contribuent de toute évidence à l’étape 

« réponse » du modèle SARA.  

 

4 Établissement d’un cadre pour une approche globale de MORP à l’égard des IECM au 

Canada  

 

Cette section présente d’autres propositions pour établir des cadres théoriques qui pourraient 

servir à mieux développer chacune des étapes du modèle SARA afin d’établir un éventail de 

stratégies conformes au MORP pour éradiquer les IECM au Canada. Au départ, en ce qui a trait à 

l’examen de la situation des problèmes liés aux IECM, on présente un modèle qui permettra de 

mieux cerner les principaux éléments contextuels faisant partie des IECM. On présente ensuite 

certains exemples précis sur la façon dont ce modèle pourrait contribuer à l’analyse, ainsi que la 

description d’un deuxième modèle visant à favoriser l’étape de la réponse du modèle SARA. La 

dernière composante de cette section porte sur les répercussions positives probables que ces 
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cadres pourraient avoir sur l’évaluation d’initiatives futures visant la réduction du nombre 

d’IECM, et elle présente également l’essentiel d’une approche ayant fait l’objet d’une publication 

récente en Australie visant la mise en œuvre d’un cadre de mesure du rendement de l’application 

des lois antidrogue.  

 

4.1 Cadre théorique de déconstruction de l’étape DE DÉFINITION DE LA 

SITUATION du modèle SARA visant les IECM  

 

Dans leur ouvrage paru récemment dans lequel ils expliquent comment le risque d’attaques 

terroristes peut être atténué grâce à l’application d’un cadre de prévention du crime (élément 

abordé en détail dans la section réponse ci-dessous), Clarke et Newman (2006) se sont servis de 

la matrice de Haddon (p. ex. Haddon, 1999) pour favoriser la spécification et classer les 

occasions de terrorisme en catégories significatives. La matrice de Haddon, d’abord établie au 

sein d’un paradigme sur la santé de la population et conçue comme un mécanisme visant à 

déconstruire le contexte dans lequel les blessures surviennent, comportent deux axes : le premier 

axe divise le temps en catégories avant, pendant et après, et le second comprend les [traduction] 

« éléments de la triade de l’épidémiologie » (Lett et coll. 2002, p. 199). Le tableau 2 présente la 

possibilité d’utiliser cette matrice pour bien comprendre la relation qui existe entre le temps et les 

divers facteurs contextuels faisant partie de la mise en œuvre d’une IECM, ainsi que quelques 

exemples de variables qui pourraient changer entre les IECM énumérées. 
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Tableau 2. Cadre axé sur la matrice de Haddon pour la conceptualisation des problèmes liés 

aux IECM  

Temps 

Triade de l’épidémiologie 

Participation humaine Véhicules et matériel 

Environnement 

Physique Socioéconomique 

Avant les IECM  Type d’organisation (p. ex, 

groupe précis) 

 Choix de l’emplacement (de 

macro à micro) 

 Personnes responsables du 

transport : graines et matériel 

favorisant les activités  

 Capital de démarrage 

 Matériel de transport (p. ex. 

pour l’ensemencement, 

possiblement pour améliorer les 

terrains accidentés) 

 Matériel favorisant les 

activités (p. ex. matériel pour 

ensemencer, cloner, fertiliser et 

irriguer) 

 Emplacement approprié 

(p. ex. isolement, accès, 

disponibilité de l’eau, type de 

sol, facteurs climatiques) 

 Type de terres (p. ex. forêt 

ou terres agricoles, terres 

privées ou publiques) 

 

 Soutien de la collectivité 

(continuum, d’implicite à 

explicite) 

 Emploi/facteurs 

économiques (macro à micro) 

 Facteurs culturels/ethniques 

Pendant les 

IECM 

 Main-d’œuvre (cultive et 

récolte les plants) 

 Protection/sécurité (présence 

continue ou intermittente) 

 Soutien financier continu 

 Dispositifs de sécurité/armes 

 Réapprovisionnement en 

matériel favorisant les activités 

 L’emplacement est toujours 

approprié (p. ex. isolement, 

accès, disponibilité de l’eau, 

type de sol, facteurs 

climatiques) 

 Proximité des 

infrastructures de soutien (p. 

ex., villes, électricité, 

communications) 

Après les IECM  Personnes responsables du 

transport 

 Distributeurs 

 Interaction avec d’autres 

types d’organisations (p. ex. 

différents gangs) 

 Coûts liés à la distribution 

 Transport vers les points de 

vente (possibilité de traverser 

des frontières internationales) 

 Emplacement du marché 

(région, province, pays – la 

distance à des répercussions 

sur les coûts et les prix) 

 Répercussions des forces 

des grands marchés (l’offre et 

la demande) – les écarts 

pourraient entraîner une 

migration vers de nouveaux 

marchés 

 

Ce modèle offre un vaste mécanisme qui permet de définir la structure des occasions qui pourrait 

aider à établir l’affectation des ressources ainsi que les objectifs opérationnels visant la 

prévention du crime. Fait intéressant à noter, l’une des limites de la matrice de Haddon abordée 

par Lett et coll. (2002, p. 199) est l’absence d’un plan d’action systématique; ils proposent donc 

l’approche de santé publique (ASP) à quatre volets (l’ASP comprend la surveillance, la 

détermination des facteurs de risque, l’évaluation de l’intervention et la mise en œuvre du 

programme) comme mécanisme visant à utiliser la matrice dans un cadre de prévention des 

blessures. Les similitudes entre cette ASP et l’approche du MORP sont évidentes, ce qui appuie 

bien l’hypothèse selon laquelle le cadre de MORP, à l’égard des IECM, serait un excellent 

processus pour élaborer un plan de mise en oeuvre précis visant les résultats d’un examen qui 

s’apparente à la matrice de Haddon.  
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4.2 Application du cadre théorique pour l’ANALYSE de la situation relative aux IECM 

 

Ainsi, la matrice de Haddon offrirait un processus formel pour mettre en pratique les suggestions 

formulées à la section 4 pour définir les problèmes (ce qui comprend l’échelle de production, le 

type de groupe du crime organisé impliqué et l’emplacement). Sans vouloir trop entrer dans les 

détails ici, il convient de mentionner que certains aspects des IECM pourraient émerger de toutes 

les dimensions de la triade de l’épidémiologie et de toutes les périodes comprises dans le cadre de 

la matrice de Haddon, ce qui améliorerait l’analyse et la spécificité qui permettent de définir les 

IECM. Ceci comprend : 

 

 Cerner et contrôler les agents favorisant les activités. Il existe un grand nombre de 

renseignements gratuitement accessibles en ligne au sujet des stratégies optimales à 

adopter lors de l’établissement d’IECM (p. ex. Foltz, 2004; HowToGrowMarijuana.com 

2010; Weed Farmer, 2010). En compilant les renseignements propres à une région au 

sujet des meilleurs grains, des meilleurs engrais et des meilleurs clones, entre autres 

choses, on pourrait établir une stratégie pour gérer ces facteurs favorables. Bouchard et 

Dion (2009) abordent ce sujet concernant l’équipement hydroponique; toutefois, 

l’utilisation des deux cadres proposés ici permettrait d’examiner un plus grand nombre 

d’agents favorisant les activités. Le facteur humain constitue un autre facteur favorable, 

comme c’est le cas en Oregon, où les IECM d’envergure sont appuyées par une 

main-d’œuvre fournie par des alliés illégaux qui établissent les installations de culture de 

la marijuana et en assurent le maintien (Oregon HIDTA Program, 2009, p. 12). Il y aura 

donc une interaction entre des entreprises légales et des entreprises illégales. Par exemple, 

si des quantités suffisantes de produits légitimes (tels que l’engrais et les agents 

mouillants) sont requises pour les IECM, il est possible que cela éveille les soupçons. 

 Examiner toutes les possibilités. En tenant compte des profils d’écoumène (la répartition 

de la population), des réseaux routiers (y compris les chemins d’accès/les routes 

secondaires), l’utilisation du terrain, le zonage, la densité d’habitation, la disponibilité de 

l’eau, l’accès aux sites de distribution et d’autres facteurs, il serait possible d’établir une 

liste de sites qu’il serait opportun de porter à l’attention de la police de façon préventive. 

Les limites et variations saisonnières feraient également partie de cette catégorie. Ces 
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stratégies viendraient compléter les approches axées sur les SIG déjà abordées et 

pourraient être utilisées de concert avec des renseignements sur les contrevenants (sur des 

personnes ou des gangs) pour établir des profils de risque exhaustifs. Cette stratégie 

d’analyse pourrait comprendre des éléments connus sur les IECM déjà repérées et 

favoriser l’établissement de liens avec des renseignements policiers existants.  

 Tenir compte des éléments plus vastes de la situation. Examiner le matériel/les 

infrastructures utilisées avant, pendant et après l’existence des IECM qui sont nécessaires 

pour assurer la rentabilité d’une telle entreprise. Il faut tenir compte des facteurs 

contextuels qui ont d’importantes répercussions sur la production d’une culture de 

marijuana à l’extérieur (p. ex. la production, le transport, la distribution, le financement et 

les méthodes employées). Par exemple, en ce qui a trait au transport, il faut se demander 

si a) si les produits des IECM sont transportés par voie routière, maritime, ferroviaire ou 

aérienne (ou par une combinaison de ces moyens de transport), b) quelle distance ils 

doivent parcourir, c) à quelle période ils sont acheminés et d) s’il y a un moment de 

l’année propice à l’acheminement de grandes quantités de marijuana. Ces éléments 

risquent d’avoir des retombées importantes sur les comportements non désirés (la 

production de la marijuana) en raison de mesures indirectes qui visent d’autres aspects 

essentiels du contexte élargi. Il faut examiner d’autres types de crimes associés aux IECM 

et la façon dont la marijuana interagit avec d’autres produits illicites (p. ex. la cocaïne, les 

amphétamines et les armes). 

 Évaluer les IECM dans le contexte du crime organisé. Comment les IECM 

s’intègrent-elles dans les activités plus vastes des groupes du crime organisé? Il faut 

s’appuyer sur ce que nous savons des points de distribution. Qui sont les personnes qui 

vendent et achètent de la marijuana aux points de distribution? Si ces personnes n’habitent 

pas la région, ceci peut donner des renseignements sur l’emplacement du lieu de 

production. En plus de l’éventail de recherches disponibles à ce sujet [p. ex., Rengert et 

coll., 2000; Oregon High Intensity Drug Trafficking Area (HIDTA) Program (programme 

visant les zones de trafic intense de stupéfiants de l'Oregon) (2009)], Sifaneck et coll., 

(2007) se sont penchés sur les variations des marchés cibles qui pourraient être attrayantes 

pour les cultures extérieures.  
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Au même titre que les nouvelles techniques déjà abordées pour estimer l’ampleur de la 

production des IECM au Canada, les renseignements qui sont ressortis de ce processus pourraient 

servir à établir des estimations encore plus précises de l’ampleur de certains problèmes liés aux 

IECM. Comme on le verra à la section suivante, ces renseignements pourraient ensuite mener 

directement à l’élaboration de nouvelles stratégies de MORP ciblées pour éradiquer les IECM.  

 

4.3 Production d’INTERVENTIONS nouvelles fondées sur des principes théoriques 

pour éradiquer les IECM 

 

À partir des renseignements sur des problèmes précis qui émergeront de l’application de la 

matrice de Haddon au cours des étapes de l’évaluation de la situation et de l’analyse du modèle 

SARA, la présente section explique comment un éventail de techniques de prévention du crime 

fondées sur la théorie peut servir à produire de nouvelles interventions visant des problèmes 

propres aux IECM. Au départ, l’approche de prévention situationnelle de la criminalité (PSC) 

sera expliquée et la portée de son application aux IECM sera ensuite abordée. Par la suite, 

certains types d’interventions nouvelles qui émergeront de ce processus seront présentés, y 

compris la possibilité d’accroître le soutien aux pressions politiques en faveur d’une réforme 

législative. Enfin, l’accent sera mis sur l’importance d’établir des liens de collaboration efficaces, 

tant entre les services de police qu’entre les intervenants non policiers.  

 

4.3.1 Criminologie environnementale et PSC 

 

Sutton (2006, p. 2) a fait valoir que [traduction] « lorsqu’on applique le processus de résolution 

de problèmes à la prévention du crime, il est important que toute intervention choisie soit le 

prolongement logique d’une théorie fondée (Eck 2002, 2005) ». Un tel fondement peut être offert 

grâce aux perspectives clés de la criminologie environnementale liées à la théorie axée sur les 

activités routinières, à la théorie axée sur les habitudes criminelles ainsi qu’à la théorie axée sur le 

choix rationnel qui offre un soutien holistique au cadre de PSC pour réduire les occasions. Au 

niveau « macro », la PSC repose sur la théorie axée sur les activités routinières (Cohen et Felson, 

1979), [traduction] « qui vise à expliquer comment les changements dans la société peuvent 

élargir ou réprimer les possibilités de crime » (Clarke, 2005, p. 41). Ensuite, au niveau « méso », 
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la PSC repose sur la théorie de Brantingham (1984) axée sur les habitudes criminelles, laquelle 

examine comment les contrevenants et la répartition des infractions sont influencés par les 

activités quotidiennes. Enfin, lorsqu’on se penche sur le niveau « micro » des infractions, la PSC 

repose sur le point de vue du choix raisonné, lequel conceptualise les comportements criminels en 

termes de rationalité limitée, et présume que [traduction] « le crime est un comportement calculé 

qui vise à répondre aux besoins communs du contrevenant » (Clarke 1997, p. 10) en fonction de 

contraintes temporelles, physiques et logistiques pertinentes qui se présentent immédiatement. 

Clarke (2008, p. 178 à 180) présente les trois hypothèses fondamentales de la PSC : a) lorsqu’un 

crime se produit, il s’agit du résultat d’une relation appropriée entre la situation et le motif, b) le 

crime découle d’un choix et c) l’occasion sert de catalyseur pour l’occurrence de la criminalité. 

 

Nous fondant sur cette assise théorique et en ayant en tête ses hypothèses, nous constatons que le 

cadre de PSC a évolué au fil du temps pour devenir un ensemble de 25 techniques qui sont 

classées en cinq catégories principales : augmenter l’effort, augmenter les risques, réduire les 

gains, empêcher toute justification et réduire les incitations (p. ex. Clarke 2005; 2008). Dans 

l’ensemble, le cadre de PSC offre un large éventail de techniques très malléables qui sont 

pertinentes pour la prévention de tous les crimes (voir le tableau 3 pour obtenir la liste de ces 

techniques, présentée par Clarke et Eck, 2003, p. 88). En règle générale, la PSC requiert un 

examen minutieux et distinct des différentes formes de crimes et elle ne suppose pas que les 

contrevenants souffrent d’une pathologie. Les approches situationnelles ont une portée large 

quant aux contrevenants potentiels, ne s’intéressent qu’aux motifs par rapport à leur pertinence à 

l’égard de la prévention (ne s’intéressent aucunement aux causes fondamentales des infractions), 

et adoptent une perspective hautement ciblée quant aux occasions et aux cibles potentielles. Voici 

trois facteurs importants liés aux approches de PSC visant à réduire les crimes : a) elles ne sont 

pas discriminatoires, mais touchent tous les citoyens de la même façon; b) elles ne limitent pas 

nécessairement les droits et les libertés de l’homme sous prétexte d’accroître la sécurité, 

produisant une société « forteresse » ou un scénario digne du meilleur des mondes (p. ex., voir 

Clarke, 1997, pour en savoir davantage sur ce point); et c) elles ne se soldent simplement pas en 

incitant les contrevenants à se rabattre sur la prochaine cible qui se présente en raison de la 

réduction des occasions (ce qui est appelé déplacement lorsqu’il est question de PSC). 
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Tableau 3. Vingt-cinq techniques de PSC (Clarke et Eck, 2003) 

But de la technique Technique 

Augmenter l’effort 1. Élargir la tutelle 

2. Promouvoir la surveillance naturelle 

3. Réduire le sentiment d’anonymat 

4. Faire appel aux gestionnaires des lieux 

5. Renforcer la surveillance 

formelle  

Augmenter les risques 6. Renforcer les cibles 

7. Contrôler l’accès aux installations 

8. Contrôler les sorties 

9. Détourner l’attention des 

contrevenants 

10. Contrôler les outils/les armes 

Réduire les gains 11. Dissimuler les cibles 

12. Retirer les cibles 

13. Marquer les biens 

14. Perturber les marchés 

15. Supprimer les avantages 

Empêcher toute 

justification 

16. Établir des règles 

17. Afficher des directives 

18. Donner mauvaise conscience 

19. Promouvoir le respect de la loi 

20. Contrôler les stupéfiants et 

l’alcool 

Réduire les incitations 21. Réduire les frustrations et le stress 

22. Éviter les conflits 

23. Réduire les désirs et les tentations 

24. Neutraliser la pression des pairs 

25. Décourager les imitations 

 

Jusqu’à récemment, il n’y a eu que peu ou pas de commentaires au sujet de la PSC quant aux 

occasions distales et aux facteurs de motivation vastes qui ont des répercussions sur le risque. 

Cela dit, les progrès récents effectués dans ce domaine ont permis d’élargir la portée des 

techniques de prévention afin d’instaurer des changements situationnels distaux; par exemple, on 

peut consulter Clarke et Newman (2006 - voir leur discussion sur les quatre pilliers des occasions 

liées au terrorisme) et Freilich et Chermak (2009 - voir leur discussion sur les stratégies de 

prévention « douces » et « fermes »). Malgré cette expansion qui, selon Freilich et Newman 

(2009, p. 6) « semble [ne pas respecter] la “règle de spécificité” si ardemment défendue par les 

tenants de l’approche de PSC traditionnelle », Clare et Morgan (2009a; 2009b) expliquent 

comment les limites élargies de la PSC respectent toujours les hypothèses fondamentales qui 

sous-tendent la prévention situationnelle, en l’occurrence : a) la criminalité est à la fois normale 

et inévitable, b) on ne cherche pas à convertir les personnes au comportement déviant (c.-à-d., 

l’accent est mis sur la prévention en tout temps et on ne cherche pas à trouver les causes 

profondes d’un comportement criminel), et c) le crime ne sera jamais éradiqué. En ayant ces 

éléments à l’esprit, en ce qui a trait aux répercussions sur les IECM, la théorie axée sur la 

criminologie environnementale peut être interprétée de manière à laisser entendre qu’un cadre de 

prévention optimal va intégrer un mélange de stratégies distales et de stratégies proximales qui 

prennent appui sur l’éventail complet de techniques de PSC. Ces types de stratégies devraient 

permettre aux autorités policières de cibler simultanément différents échéanciers d’intervention, 

puisqu’il faudrait plus de temps pour procéder à la mise en œuvre des stratégies de prévention 

distales, alors que les approches proximales permettraient d’obtenir des résultats plus rapidement. 

Le cadre visant un tel modèle est présenté au tableau 4 ci-dessous.  
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Tableau 4. La PSC pour résoudre les problèmes liés aux IECM : exemple tiré de l’étude sur le 

terrorisme de Clarke & Newman (2006)  

But de la stratégie 

Caractéristique situationnelle des IECM (motifs et occasions) 

Augmenter les 

risques 

Augmenter 

l’effort 

Réduire les gains Empêcher toute 

justification 

Réduire les incitations 

Proximale      

Distale      

 

4.3.2 Des réponses ressortiront du cadre d’analyse 

 

Le terme « Think Thief » (se mettre à la place d’un voleur) (Design Council, 2003, p. 13), qui est 

issu des travaux effectués au Royaume-Uni pour dresser un tableau de la criminalité, est utilisé 

pour inciter les intervenants en prévention du crime à [traduction] « se mettre à la place d’un 

contrevenant, à prévoir ses actes et à comprendre ses outils, ses connaissances et ses 

compétences ». Clarke et Newman ont utilisé cette idée avec beaucoup de succès dans leur 

examen des retombées positives que pourrait avoir la PSC sur la réduction des risques que pose le 

terrorisme en empruntant une idée parallèle, soit en se mettant « à la place d’un terroriste ». Pour 

faire suite à cette tendance, lorsque vient le temps d’élaborer des stratégies de prévention 

pertinentes et nouvelles, il serait très utile de se « mettre à la place d’un exploitant d’IECM ». En 

se fondant sur la logique qui sous-tend la PSC et sur la spécificité accrue des renseignements au 

sujet des types d’IECM, il est important d’aborder la prévention et la détection en étant dans le 

même état d’esprit que le serait un exploitant d’IECM (ou de l’organisation contrevenante). 

 

En appliquant cette approche de concert avec les renseignements générés grâce au cadre de la 

matrice de Haddon, on pourrait alors cibler de nouvelles interventions qui : 

 

 sont effectuées à distance ou à proximité;  

 ont une influence sur les gains, les incitations, les justifications, les efforts et les risques 

associés à l’établissement d’IECM quant aux motifs et aux occasions; 

 contribuent à la mise en œuvre de stratégies pour interrompre la production avant, 

pendant et après les IECM.  
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4.3.3 Réforme législative 

 

L’un des exemples les plus évidents d’activité distale pouvant avoir des retombées importantes à 

long terme sur les IECM porte la réforme législative. Le Comité national de coordination sur le 

crime organisé (2003) a formulé certaines recommandations pertinentes à ce sujet, notamment : 

 

 passer en revue la Loi réglementant certaines drogues et autres substances quant aux 

options de peines d’emprisonnement maximales et faire en sorte que les circonstances 

aggravantes soient prises en compte lors de la détermination de la peine (recommandation 

n
o
 3, Comité national de coordination sur le crime organisé, 2003, p. 15); 

 exercer un plus grand contrôle sur les agents légitimes favorisant les activités visant les 

IECM. Un exemple de ce type de changement législatif a été recommandé dans le rapport 

du Comité national de coordination sur le crime organisé (recommendation n
o
 4, 2003, 

p. 17) quant à la vente de matériel destiné à la culture hydroponique à l’extérieur (tels que 

le suivi des ventes et la collecte de renseignements sur les clients); 

 les recommandations n
o
 5 et n

o 
6 du Comité national de coordination sur le crime organisé 

(2003, p. 18) visant une modification de la législation qui permettrait la saisie de matériel 

de culture de la marijuana avant la détermination de la peine et l’adoption d’une 

législation nationale unifiée relative à la confiscation civile qui permettrait de saisir les 

produits de la criminalité. La recommandation n
o
 8 de ce même rapport porte sur une 

utilisation plus complète de la Loi de l’impôt sur le revenu dans sa portée la plus générale 

pour gêner les activités des personnes et des organisations qui tirent profit de la culture de 

la marijuana; 

 il vaut également la peine d’examiner les retombées des lois sur l’usage de la marijuana à 

des fins médicales au Canada; l’expérience en Oregon donne à penser que cette pratique 

amplifie le problème [Oregon High Intensity Drug Trafficking Area (HIDTA) Program 

2009 (programme visant les zones de trafic intense de stupéfiants de l'Oregon)]; 

 accroître la responsabilité des gestionnaires des lieux (p. ex. des agriculteurs offrent leurs 

terres en location) pour qu’ils surveillent l’utilisation des terres;
2
 

                                                
2 On a utilisé un processus équivalent avec beaucoup de succès pour gérer les biens locatifs, mettant en jeu des services de police proactifs axés 
sur des partenariats, comme l’ont affirmé Mazerolle et coll. (2007). L’objectif consiste à confier aux propriétaires fonciers (c.-à-d., aux 

propriétaires d’exploitations agricoles) la responsabilité de vérifier la présence d’IECM sur les terres agricoles qu’ils offrent en location. Des 

chambres immobilières pourraient également participer à ce processus en assurant un suivi des prix plus élevés que les prix moyens de location/de 
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 favoriser une mise en œuvre/une interprétation différente des lois existantes, p. ex. mise 

en œuvre de la législation antiterrorisme pour surveiller les achats de carburant diesel et 

d’engrais.  

 

Ces possibilités ne sont pas comprises dans le présent document pour surestimer les effets 

dissuasifs de la présente législation. Cela dit, les changements législatifs proposés ont été 

apportés en 2003, et s’ils n’ont pas été édictés à ce stade-ci, ils devraient faire l’objet d’un nouvel 

examen. 

 

 

4.3.4 Collaboration interorganismes 

 

Comme on l’a vu à la section 5, les types d’intervention visant l’application des lois antidrogue 

évalués par Mazerolle et coll. (2005; 2007) ayant eu les retombées les plus positives sur les 

drogues illicites comprenaient un ensemble d’activités réactives/dirigées et d’activités 

proactives/axées sur des partenariats. Mazerolle et coll. (2007) abordent un éventail de solutions 

de rechange qui peuvent être regroupées en mesures d’application de la loi proactives et axées sur 

des partenariats, notamment : a) la suppression de nuisance liée aux stupéfiants, les recours civils 

et les services de police assurés par des tiers, b) la police communautaire, c) des groupes de 

travail intergouvernementaux, d) la prévention du crime par l’aménagement du milieu (PCAM), 

e) des milieux sans drogue, et f) des tactiques combinées proactives et de MORP. L’examen 

entrepris par Maclean et coll. d’une initiative interorganismes très complexe (2002) lancée au 

Royaume-Uni a donné des résultats positifs à l’appui de ces types d’initiatives. Même si un 

survol plus poussé de ces approches sort du cadre du présent document de travail, la valeur de ces 

types de mesure de collaboration doit clairement être invoquée lorsqu’un utilise un cadre de 

MORP pour lutter contre des aspects précis liés au problème global des IECM.  

 

Un excellent exemple de ce type d’effort de collaboration entre les organismes chargés de 

l’application de la loi visant à éradiquer les IECM de manière cohérente est déjà en cours en 

                                                                                                                                                        
vente des terres agricoles. La surveillance des activités de location des terres agricoles fait déjà partie des objectifs de l’OPP (2010b), qui travaille 
en partenariat avec Ag Crime network (www.agcrime.net) afin d’améliorer les communications entre les autorités policières locales et la 

communauté agricole. Voir également les ressources de l’Alberta Rural Crime Prevention (www.ruralcrimewatch.ab.ca/index/html) ainsi que le 

site Web du ministère des Richesses naturelles de l’Ontario (http://www.mnr.gov.on.ca/fr/Business/Forests/index.html). 

http://www.agcrime.net/
http://www.ruralcrimewatch.ab.ca/index/html
http://www.mnr.gov.on.ca/fr/Business/Forests/index.html
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Oregon. Comme il est expliqué dans le rapport du programme sur les zones de trafic intense de 

stupéfiants de l’Oregon (HIDTA) (2009, p. 36), [traduction] « le centre de soutien aux enquêtes 

sur les zones de trafic intense de stupéfiants de l’Oregon [Oregon High Intensity Drug 

Trafficking Area (HIDTA) Investigation Support Center (ISC)] est un leader organisationnel et 

un participant à l’initiative nationale contre la marijuana. Ce programme établit des liens centre 

cinq États de l’Ouest en permettant aux analystes de collaborer et d’échanger directement des 

renseignements sur les organismes impliqués dans le trafic de la marijuana. À l’heure actuelle, 

l’ISC peut compter sur les services d’un analyste à temps plein et d’un analyste également à 

temps plein de la garde nationale de l’Oregon (Oregon National Guard) assignés au programme 

qui assurent la coordination des cas complexes liés à la production de marijuana à l’échelle de 

l’État. Ce partenariat a donné lieu à de nombreuses enquêtes réussies sur la marijuana partout 

dans le Nord-Ouest du Pacifique ». Le conseil de direction du programme HIDTA de l’Oregon a 

également fait de la formation des policiers et de la mise en commun des renseignements ses 

priorités, ce qui a donné lieu à l’établissement de l’initiative sur la formation policière dans l’État 

de l’Oregon (Oregon State Police Training Initiative), du réseau du renseignement de l’État de 

l’Oregon [Oregon State Intelligence Network (OSIN)] et du réseau des systèmes d’échange de 

l’information régional [Regional Information Sharing System Network (RISSNET)]. De plus, il 

est indiqué dans le rapport du programme HIDTA de l’Oregon (2009, p. 36) que [traduction] 

« grâce à l’accès au RISSNET par l’entremise d’un intranet sécurisé, les organismes 

d’application de la loi sont en mesure de présenter des demandes de renseignements en temps réel 

et d’accéder directement au système OSIN pour faire des recherches. En effectuant une recherche 

dans le système, le personnel responsable de l’application de la loi peut accéder aux 

renseignements en matière de criminalité qui visent à la fois les organisations qui font le trafic 

des stupéfiants ainsi que d’autres groupes criminels connexes. Cette intégration des ressources en 

matière de renseignements permet au personnel de cibler les liens qui existent entre les suspects 

liés aux stupéfiants et d’autres crimes importants, tels que les infractions liées aux armes, le vol 

d’identité, la fraude financière, le vol d’automobile et la violence liée aux gangs. […] En 2007, le 

programme HIDTA de l’Oregon a établi un partenariat avec le réseau d’information des États de 

l’Ouest [Western States Information Network (WSIN)] et a établi un lien continu entre le système 

du WSIN et celui de l’OSIN. Les agents de l’Oregon peuvent désormais effectuer des recherches 
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sans interruption dans le système de l’OSIN et ainsi obtenir des renseignements précieux 

présentés par les enquêteurs des cinq États de l’Ouest ». 

 

Comme c’est le cas en Oregon, il est important d’optimiser la mesure dans laquelle les 

renseignements sur les activités criminelles liées aux IECM sont coordonnés et communiqués 

entre les services de police au Canada. Dans le rapport du Comité national de coordination sur le 

crime organisé (2003, p. 10), il est indiqué que les bases de données existantes [telles que le 

Système automatisé de renseignements sur la criminalité (SARC), géré par le Service canadien de 

renseignements criminels] ne sont sans doute pas utilisées de façon optimale, les services de 

police étant réticents à verser des renseignements dans ces systèmes. Si un système plus uniforme 

et global visant à coordonner et à mettre en commun les renseignements policiers était créé, on 

obtiendrait alors des résultats positifs en ce qui concerne les enquêtes et les poursuites. Dans 

l’ensemble, le Comité national de coordination sur le crime organisé (2003, p. 11) a recommandé 

que [traduction] « tous les ordres de gouvernement et les organismes d’application de la loi 

améliorent et solidifient les réseaux avec les principaux partenaires, notamment d’autres 

ministères gouvernementaux, ainsi que des intervenants du secteur privé tels que les banques, les 

compagnies d’assurance, les chambres immobilières et les compagnies d’électricité, pour les 

sensibiliser aux installations de culture de la marijuana et les inciter à la fois à élaborer leurs 

propres politiques qui pourraient contribuer à réduire les menaces que constituent les installations 

de culture ». La spécificité accrue des problèmes que posent les IECM qui ressort de l’utilisation 

des cadres présentés dans le présent document de travail pourrait contribuer à cibler un plus grand 

nombre de partenaires avec qui l’on devrait collaborer.  

 

4.4 Coordination et normalisation de l’approche visant l’ÉVALUATION de problèmes 

mieux définis 

 

Grâce à une meilleure définition des problèmes et à un cadre permettant d’effectuer une analyse 

complète et les interventions voulues, on devrait: a) pouvoir formuler des attentes plus claires 

quant aux interventions visant les IECM devant être effectuées et b) ainsi cibler et/ou élaborer des 

techniques de mesure plus adéquates pour évaluer les retombées des activités de prévention. On 

doit procéder à des évaluations puisqu’il s’agit d’un facteur extrêmement important. À cette fin, 
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on devrait tenir compte des suggestions de Tilley (2010) qui propose une approche itérative, 

concertée et fondée sur le modèle médical à l’égard de la prévention, plutôt qu’une approche « du 

tout ou rien » où les initiatives qui ne sont pas efficaces dès leur première mise à l’essai sont 

totalement écartées et où les évaluations sont abandonnées si les mécanismes adéquats ne sont 

pas déjà mis au point et disponibles. 

 

Il y a également lieu d’établir de meilleures mesures pour tenter de comprendre les aspects du 

rendement de l’application de la loi et des interventions connexes. Comme on l’a indiqué plus tôt, 

ces efforts sont généralement entravés par l’incertitude entourant le pourcentage que les drogues 

saisies au cours des confiscations représentent par rapport à la quantité totale des drogues 

produites. Après avoir mieux défini les problèmes que posent les IECM individuelles, il serait 

utile d’adopter une approche de triangulation pour effectuer des évaluations du rendement qui 

comprennent une interprétation holistique d’un éventail de mesures des résultats liés aux 

drogues : p. ex. prix, teneur en THC, arrestations (pour des infractions connexes, et des personnes 

impliquées), saisie de biens, répercussions sur les groupes/les activités du crime organisé et leur 

démantèlement, décès (liés aux gangs et aux drogues), admissions dans les hôpitaux et l’opinion 

du public quant à l’importance des problèmes liés aux drogues. Chacune de ces mesures prise 

séparément est de toute évidence insuffisante, mais une fois ces dernières combinées, elles 

peuvent contribuer à l’établissement de processus d’évaluation exhaustifs plus détaillés pour 

mieux interpréter les retombées des interventions semblables au MORP. À ce sujet, il vaudrait la 

peine de revoir en détail le chapitre de Dorn (2000) qui porte sur les indicateurs de rendement et 

sur la gestion du rendement pour constater quels sont les conseils qui peuvent être recueillis pour 

élaborer toute stratégie de MORP nouvelle ou existante visant les IECM.  

 

Désirant offrir un meilleur processus d’évaluation des résultats des quelque 1,7 milliard de 

dollars australiens dépensés annuellement pour l’application des lois antidrogue en Australie, on 

a publié une série de rapports qui présentent a) à quoi un cadre de mesure du rendement de 

l’application des lois antidrogue ressemblerait, et b) comment on pourrait mettre en œuvre un tel 

cadre de façon efficace (p. ex., Willis et Anderson, 2010; Willis et coll., 2010a; Willis et coll., 

2010b; Willis et coll., 2010c). Grâce à ce processus, on espère établir un cadre qui repose sur un 

processus systématique pour mesurer le rendement de l’application des lois antidrogue et qui 
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s’appuie sur les structures et les procédures existantes qui, selon Willis et coll. (2010c, p. x), 

[traduction] « se sont avérées être une façon évolutive et facilement acceptée pour générer une 

procédure durable de responsabilisation et de gestion du rendement ». Ces rapports contiennent 

également une série de recommandations sur la façon dont une telle stratégie nationale devrait 

être mise en œuvre, ce qui comprend une approche, un cadre réaliste et les mécanismes de 

soutien qui seraient nécessaires. Même s’il existe des écarts évidents entre l’Australie et le 

Canada (quant à la structure des services de police et à la législation), on pourrait obtenir des 

avantages notables en utilisant ce cadre moderne pour établir un cadre national équivalent de 

mesure du rendement de l’application des lois antidrogue.  

 

 

5 Étude de cas hypothétique 

 

Dans un même ordre d’idées que « l’expérience de la pensée » de Kennedy (2009), au cours de 

laquelle une approche fondée sur la dissuasion a été adoptée à l’égard de la violence familiale 

(par opposition aux marchés de la drogue et à la violence liée aux gangs qui étaient les facteurs 

de motivation qui ont favorisé l’adoption de l’approche), la section suivante offre un bref 

exemple de la façon dont le cadre de MORP proposé dans le présent document de travail pourrait 

être appliqué à un type précis (hypothétique) de problème lié aux IECM au Canada. Cet exemple 

est conçu pour offrir aux intervenants dans le domaine de l’application de la loi ainsi qu’aux 

décideurs intéressés un exemple plus concret de la façon dont ce processus pourrait évoluer. Cette 

approche respectera les étapes de la méthode SARA et sera fondée sur les cadres théoriques 

présentés précédemment pour cibler les problèmes et mettre au point de nouvelles interventions.  

 

Situation et analyse 

Aux fins du présent exercice, nous allons utiliser le même problème que celui invoqué plus tôt : 

un groupe du crime organisé à grande échelle cultive de la marijuana sur des terres agricoles dans 

le Nord du Québec, où le sol est sans doute très alcalin et la saison de croissance plus courte que 

la moyenne. En se fondant sur ce scénario, au cours de l’étape de l’analyse de la méthode SARA, 

on devrait examiner chacune des cellules du tableau 5 et l’on devrait y consigner autant de 

renseignements que possible. Ce processus a deux fonctions : en premier lieu, il permet de 
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structurer les éléments connus de façon cohérente et, en second lieu, il permet de cibler les efforts 

d’enquête qui devront être déployés par la suite. 

 

Tableau 5. Matrice de Haddon complétée pour le scénario hypothétique visant une IECM 

Temps 

Triade de l’épidémiologie 

Participation humaine Véhicules et matériel 

Environnement 

Physique Socioéconomique 

Avant les IECM  Groupe du crime organisé à 

grande échelle (GCO). 

 On soupçonne que les achats 

et la gestion sont effectués par 

des personnes clés au sein du 

GCO. 

 On soupçonne que le 

matériel favorisant les activités 

est acheté et transporté par des 

membres moins importants du 

GCO. 

 Les renseignements 

indiquent que le GCO possède 

suffisamment de capital de 

démarrage pour acheter des 

terres agricoles. 

 Le matériel favorisant les 

activités est transporté par des 

camions privés. 

 Terres agricoles privées. 

 Réserves d’eau importantes 

sur place. 

 Emplacement isolé, mais 

accessible par des routes 

fermées. 

 

 Sans doute dans une 

communauté éloignée où le 

GCO a une forte présence et 

bénéficie d’un soutien 

explicite.  

Pendant les 

IECM 

 On soupçonne que des 

ouvriers migrants clandestins 

cultivent et protègent les IECM. 

 On soupçonne que des armes 

se trouvent dans les IECM pour 

protéger la plantation. 

 Des camions apportent des 

aliments et du matériel 

favorisant les activités dans les 

IECM chaque semaine. 

 Saison limitée pour la 

croissance compte tenu des 

facteurs climatiques. 

 Proximité raisonnable par 

rapport aux infrastructures de 

soutien. 

Après les IECM  Le groupe distribue ses 

produits en Europe : il entretient 

des liens avec d’autres sections 

du même groupe du crime 

organisé. 

 Le camion est suivi par un 

conteneur d’expédition pour 

assurer le transport au point de 

vente. 

 Possiblement en Europe.  La demande en Europe 

diminue. Suivi de la demande 

actuelle et des forces du 

marché. 

 

Réponse 

En se fondant sur la plateforme d’information obtenue en remplissant la matrice de Haddon, on a 

établi des réponses possibles à ce problème hypothétique dans le tableau 6, lesquelles sont 

réparties entre les cinq objectifs des techniques et entre l’approche distale et l’approche maximale 

à adopter à l’égard de cette situation. Comme on l’a indiqué plus tôt, il existe des écarts 

importants entre ces techniques quant aux délais de mise en œuvre. 

 

Évaluation 

En plus de la gamme de mesures d’évaluation abordées précédemment, on pourrait également 

examiner d’autres mesures. En premier lieu, sur une période plutôt courte, il serait possible 
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d’examiner les résultats de l’analyse de l’environnement (p. ex, le nombre d’emplacements 

convenables ciblés et vérifiés). En deuxième lieu, à plus long terme, on pourrait cerner les 

répercussions qu’aurait une application systématique de ce type d’approche sur la législation et la 

détermination des peines, et établir si ce processus pourrait influer sur la collaboration/les réseaux 

interorganismes.  

 

Tableau 6. Application des techniques de PSC sélectionnées au scénario hypothétique visant 

une IECM 

But de la technique Proximale Distale 

Augmenter les risques  Établir des liens avec des organismes non policiers pour 

élargir la tutelle et la surveillance officielle des terres agricoles. 

 Réduire le sentiment d’anonymat lors de l’achat d’agents 

favorisant les activités tel que l’engrais et les agents mouillants 

qui sont nécessaires pour faire des IECM une réussite. 

 Surveillance temporelle et géographique des personnes ayant 

déjà commis ce type d’infraction vers la période propice aux 

IECM. 

 Effectuer une réforme législative : détermination des peines, 

gestionnaires des lieux. 

 Favoriser et développer une collaboration efficace pour la 

mise en commun de l’information entre les organismes de 

prévention du crime. 

 Établir des liens avec les agents frontaliers des douanes pour 

attirer l’attention sur les cargaisons en provenance des régions 

géographiques à risque, surtout lorsque les terres ont récemment 

été acquises par de nouveaux propriétaires. 

Augmenter l’effort  Cibler les emplacements qui conviendraient à ce type d’IECM 

et assurer leur surveillance. 

 Surveiller les achats et les locations de terres agricoles, 

surtout dans les régions qui correspondent au profil 

environnemental pour ce problème. 

 Contrôler l’accès au matériel agricole nécessaire. 

 Effectuer une réforme législative : contrôle à l’égard des 

agents licites qui favorisent les activités, saisies avant la 

détermination des peines, saisies du matériel. 

 Pousuivre en justice les distributeurs de graines/de clones de 

cannabis. 

 Établir des liens avec les organismes responsables des 

migrants clandestins/non qualifiés pour réduire la probabilité 

qu’ils participent aux activités des IECM. 

Réduire les gains  Éradiquer les cultures illicites. 

 Saisir l’argent et les drogues. 

 Provoquer des perturbations sur le marché avant et après les 

IECM. 

 Effectuer une réforme législative : confiscation des produits 

de la criminalité. 

 Établir des règlements de lutte contre le blanchiment d’argent. 

 Utiliser la publicité pour isoler les groupes du crime organisé 

de la communauté. 

Empêcher toute 

justification 

 Accroître la responsabilité des gestionnaires des lieux (p. ex. 

des agriculteurs qui louent des terres) pour qu’ils surveillent 

l’utilisation qu’on en fait. 

 Prendre un engagement panjuridique pour appliquer les 

sanctions maximales prévues pour le cannabis aux termes de la 

législation actuelle. 

 Effectuer des interventions ciblées dans les communautés où 

le soutien à l’égard de la production de la marijuana et/ou du 

crime organisé est élevé. 

Réduire les incitations   Mener des activités continues pour perturber la structure du 

groupe du crime organisé pour toute la gamme des activités de ce 

dernier. 

 Poursuivre les efforts pour dissuader la participation aux 

groupes du crime organisé. 
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6 Conclusions et prochaines étapes recommandées  

 

Selon un principe fondamental qui sous-tend la criminologie environnementale, le crime est là 

pour rester et jamais il ne cessera d’évoluer. Par conséquent, même lorsque les initiatives de 

prévention du crime sont efficaces, elles doivent constamment être répétées puisque le problème 

en soi continue d’évoluer au fil du temps. Le processus d’adaptation observé au Kentucky est 

conforme aux attentes, et il existe actuellement des renseignements non scientifiques selon 

lesquels la distinction entre les IECM et les installations intérieures de culture hydroponique de la 

marijuana porte à confusion, puisque l’on retrouve de plus en plus d’installations souterraines 

intérieures de culture enterrées dans des conteneurs d’expédition. Cette nouvelle approche à 

l’égard de la culture de la marijuana a recours à la même technologie que les installations 

intérieures, mais elle nécessite beaucoup d’espace et d’isolement, au même titre que les IECM. Si 

cette tendance devait s’accroître considérablement, on devrait alors déployer des efforts de 

prévention pour contrer cette approche modifiée à l’égard de la culture (par exemple, il serait 

possible de contrôler les agents favorisant les activités qui entrent en jeu dans ce processus; p. ex. 

les conteneurs d’expédition, les groupes électrogènes diesel, le carburant diesel, la location 

d’excavatrices/l’accès pour enterrer les conteneurs, etc.). 

 

Pour assurer l’utilisation du MORP dans le contexte canadien de leutte contre les IECM, nous 

devons clore ce document en réitérant les points ci-après. 

 

 Il faut formuler des attentes réalistes à l’égard des résultats du MORP et prendre un 

engagement à l’égard de la mise en oeuvre actuelle de la méthode SARA, où la 

conception, la mise en œuvre et l’évaluation du MORP progresseront vers une approche 

concertée et itérative présentant plus d’affinités avec l’approche de la recherche médicale 

qui a été courante à ce jour dans le domaine de la prévention du crime jusqu’à ce 

jour(p. ex. Tilley 2010). 

 Il faut maximiser la spécificité avec laquelle les problèmes uniques dans la vaste catégorie 

des IECM sont définis et abordés. 

 Il faut étudier les avantages liés à l’établissement d’un cadre canadien de mesure du 

rendement de l’application des lois antidrogue à l’échelle nationale. 
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 Il faut optimiser l’utilisation des bases de données nationales conçues pour coordonner 

l’information entre les organismes de prévention du crime.  
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